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Édito

L’année 2024 aura été marquée, sans conteste, par les incertitudes pesant sur les 
budgets locaux et l’impact des mesures nationales, qui nous ont contraint à des choix 
difficiles pour 2025.  

Mais 2024 restera aussi l’année des engagements tenus et des avancées notables. Et 
ce rapport d’activités atteste une nouvelle fois que le Conseil départemental a été au 
rendez-vous des solidarités, sociales et territoriales, pour accompagner les Lot-et-
Garonnais et préparer l’avenir. 

Ces actions du quotidien sont portées par les agentes et les agents qui forment la grande 
famille départementale et incarnent le service public auprès des Lot-et-Garonnais, des 
associations et des partenaires qui font tous vivre le territoire. 

En 2024, nous avons prouvé combien le Département apporte une réponse aux besoins 
de proximité exprimés par les Lot-et-Garonnais :

- En concrétisant les premières réalisations du Plan Route et Déplacements du quotidien, 
pour faciliter les trajets de tous les jours, s’adapter aux nouveaux usages et répondre 
aux enjeux climatiques ;

- En poursuivant le Plan Collèges, dont 80 % des travaux sont aujourd’hui achevés ou 
engagés ;

- En maintenant un rythme important pour le déploiement de la fibre optique, qui 
touche à son terme avec 4 ans d’avance sur le programme initial ;

- En créant Bienvenue Docteur !, la nouvelle plateforme d’aide à l’installation des 
médecins et d’accompagnement des étudiants et stagiaires en médecine ;

- En renforçant notre soutien aux communes par la création de l’agence Lot-et-Garonne 
Ingénierie (LGI) qui vient compléter le volet financier du Fonds d’aide aux communes 
et intercommunalités (FACIL).

Le Conseil départemental a su ainsi maintenir, en 2024, un haut niveau d’investissements, 
en restant le premier investisseur public du territoire. C’est le résultat de la gestion 
prudente menée ces dernières années, entre volontarisme et anticipation. Le 
Département a ainsi pu continuer d’agir en faveur de l’aménagement du territoire et 
des services publics de proximité, au bénéfice de l’économie locale et de l’emploi. 

Face à la hausse des besoins sociaux, le Conseil départemental a également renforcé son 
soutien aux plus vulnérables et porté une vraie ambition pour le bien-vieillir, notamment 
à travers le développement de l’habitat partagé. 

Toutes ces actions, qui vont parfois au-delà de nos seules compétences obligatoires, 
traduisent la vision que nous portons en faveur d’un Département plus solidaire, plus 
durable et plus attractif. Et c’est ce modèle d’un service public de proximité, solidaire et 
innovant, que nous entendons défendre. 

Sophie Borderie
Présidente du Conseil départemental de Lot-et-Garonne
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 2024   

 2024   

EN CHIFFRES

CADRAGE BUDGÉTAIRE

 La collectivité

 Le territoire

181 1 356

5 361 km2 332 226

438

62 319 21

295

157 218métiers et plus de  
implantations 
réparties sur 
l’ensemble  

du territoire au service 
du public

agents départementaux,  
exerçant 181 métiers, dont : 

habitants en 2022. 
Le Lot-et-Garonne est le

département 
français en terme de 
superficie

agents dédiés  
au développement 
social

habitants 
au km² 
(densité)

Recettes réelles totales CFU 2024 (hors excédent)Dépenses réelles totales CFU 2024 

Attractivité 
du territoire 2,3%

Développement et 
solidarités territoriales 

6,6%

Éducation  
et jeunesse 7,7%

 

Infrastructures, 
réseaux et mobilité 

10,8%

Moyens généraux et coordination des politiques 
publiques (dont dette)   

12,9%

communes cantons

agents intervenant 
dans les collèges

assistants 
familiaux

agents intervenant 
sur les routes58

502,18 M€

Développement 
social 
59,7%

Emprunt 
nouveau 

4,3%

Fiscalité directe 
48,7%

Fiscalité indirecte 
et transferée 

14,8%

Dotations 
participations 

compensations 
25,3%

Autres recettes 
6,9%

66e

CFU : Compte financier unique
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Préparer
l’avenir 
des jeunes

 ACTIONS 2024  

332 226

Autres recettes 
6,9%
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Former les citoyens de demain

Contexte
Ayant pour ambition de donner à tous les jeunes lot-et-
garonnais les mêmes opportunités pour se construire, 
s’émanciper et devenir des citoyens, le Département a déployé 
dès 2023 quatre dispositifs : 
- le Pass’ bonne conduite ;
- le régime d’aide au recrutement de jeunes volontaires en 
mission de service civique ;

- la bourse départementale aux projets jeunes ;
- la boussole des jeunes.
 

Perspectives 2025
• Pass’bonne conduite : maintenir 

un taux de participants malgré les 
difficultés d’inscription à l’examen 
du permis de conduire.

• Bourse départementale aux 
projets jeunes : faire connaître le 
dispositif à davantage de jeunes.

• Boussole des jeunes : déployer 
2 nouvelles thématiques sur la 
plateforme - « l’engagement » et 
« la vie quotidienne ».

Principales actions
Poursuite des actions engagées dans le cadre de la politique jeunesse départementale 
et évolutions de certains dispositifs en direction de ce public.
• Pass’ bonne conduite : prise en compte des jeunes ayant leur permis à 17 ans. 
• Mission de service civique : ouverture de l’aide à de nouvelles thématiques comme 

« Solidarité », « Culture et loisirs », « Mémoire » et « Citoyenneté » en complément de 
la thématique « Éducation pour tous ». 

• Bourse départementale aux projets jeunes : deux commissions se sont tenues 
les 5 juin et 27 novembre avec l’ensemble des partenaires (SDJES – Service 
départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, Caf – Caisse d’allocations 
familiales et MSA – Mutualité sociale agricole) pour auditionner 8 porteurs de projets. 

• La boussole des jeunes : l’inauguration du dispositif actif sur l’ensemble du territoire a 
eu lieu le 25 novembre à Colayrac-St-Cirq. L’outil met en relation un professionnel avec 
un jeune qui se pose des questions sur l’emploi, la formation, le logement, la santé…

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

F    CUS
Cinq formations d’une ½ journée ont 
été organisées par le Département en 
partenariat avec le Sdis 47, la Prévention 
routière, Mouvement Jeunesse Monte le Son 
(MJMLS). Ces formations obligatoires se 
déroulent chacune sous forme de 3 ateliers 
animés par les différents partenaires :
• « lunettes de simulation » avec le Sdis ;
• « éthylotest, constat… » avec l’association 

MJMLS ;
• « la voiture à 10 erreurs » avec la 

Prévention routière

Mission de service civique

Favoriser l’autonomie 
des jeunes lot-et-garonnais

Les chiffres clés
 
 

 
 

 
 

 
 

163

24

138
109 6

6

inscriptions

missions soutenues 
auprès de 16 
associations

dossiers

primes de  
150 € versées 

Plus de 1 000 connexions à la 
plateforme et plus de 600 jeunes 
sensibilisés sur l’ensemble du 
département

formations  
organisées

projets soutenus 
pour un montant de 
10 200 €

Pass’bonne conduite

Mission de service civique

Boussole des jeunes

Bourse aux projets jeunes

modernisée et tournée vers les territoires
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Les chiffres clés

dédiés au projet 
éducatif et culturel

Plus de 150 itinéraires et 200 opérateurs sur l’ensemble du département

collégiens 
impliqués198 087 € 12 300 

Contexte
Le Département accompagne 
les établissements dans la mise 
en œuvre des projets éducatifs : 
parcours d’éducation artistique 
et culturelle, parcours citoyen, 
mais aussi parcours avenir et 
parcours santé. Chaque année, il 
édite un catalogue numérique de 
ressources impliquant les acteurs 
départementaux, associatifs 
et publics, qui proposent des 
itinéraires aux enseignants. Il 
instruit également un appel à projet 
annuel à destination des collèges 
publics qui peuvent ainsi recevoir 
une subvention pour la mise en 
œuvre de leurs projets.

Perspectives 2025
Rénovation des cadres de financement 
pour :
• assurer une meilleure péréquation 

des moyens ;
• renforcer la cohérence des parcours 

élèves ; 
• garantir le fléchage des moyens pour 

des actions mobilisant les acteurs du 
territoire.

F    CUS
L’éducation à l’image passe de plus en plus par la 
plateforme de ressources « COMETT » portée par 
le Bureau de tournage (BAT 47), mais aussi par 
l’opération « Collège au cinéma » qui mobilise : 
• 4 480 élèves dont plus de 1 700 élèves sur 17 collèges ;
• tout le réseau des cinémas associatifs Écrans 47 ;
• de nombreux ateliers de pratique portés par la Ligue de 

l’enseignement ;
• une classe à horaires aménagés à Sainte-Livrade-sur-Lot ;

• 3 ateliers de pratique artistique dans les collèges de Monsempron-
Libos, Sainte-Livrade-sur-Lot et Tonneins.

Principales actions
La Convention éducative 
regroupe plus de 150 itinéraires 
et 200 opérateurs. Des projets 
départementaux sont aussi portés 
par les services de la collectivité. 
Construit en étroit partenariat avec 
les services de l’Éducation nationale, 
la démarche permet de sécuriser la 
mise en œuvre des projets annuels.

Former les citoyens de demain

Le parcours de la convention 
éducative

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

modernisée et tournée vers les territoires
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Former les citoyens de demain

Contexte
Le Département sensibilise les collégiens à la citoyenneté en les formant à leur future responsabilité de 
citoyen. Le Conseil départemental des jeunes (CDJ) a pour but notamment de valoriser la participation des 
jeunes et de leur apprendre le fonctionnement des institutions, mais aussi l’importance d’écouter les autres, 
d’exprimer et de défendre son point de vue et ses idées. 

Perspectives 2025
Transformer le CDJ en une instance 
participative à part entière ayant 
pour but de proposer à l’assemblée 
départementale la mise en œuvre d’une 
action tournée vers la jeunesse.

Principales actions
Le mandat du CDJ 2022-2024 
s’est déroulé autour de 5 plénières 
majeures :
• 7 décembre 2022 au Campus 

numérique : journée d’intégration ; 
• 5 avril 2023 à l’Hôtel du 

Département : session sur l’égalité 
fille/garçon ;

• 11 octobre 2023 à Center Parcs 
et à l’ENS (Espace naturel 
sensible) Rieucourt : session sur le 
développement durable ;

• 14 février 2024 à l’Hôtel du 
Département : session sur la 
thématique « Lot-et-Garonne terre 
d’accueil » ;

• 29 mai 2024 aux Montreurs d’image 
et à l’Hôtel du Département : 
session de clôture.

Entre chaque plénière, les jeunes ont 
travaillé en atelier, soit 4 au total tout 
au long du mandat. Objectif : réaliser 
un clip vidéo sur une thématique et le 
présenter à l’ensemble des conseillers 
départementaux jeunes en fin de 
mandat. 

Donner les clés de la décision collective

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

F    CUS
Lors de la session sur l’égalité fille/garçon, les jeunes ont rencontré des 
personnalités sur le format « papotin ». Ils ont échangé avec eux sur les 
métiers dits « genrés ». En conclusion : chacun peut exercer le métier 
qu’il souhaite.

Les chiffres clés
 
 

 
 

 
 

 
 

24
24

300
1

établissements scolaires volontaires,  
soit 48 jeunes issus de collèges publics, privés, 
IME – Institut médico-éducatif et MFR –  
Maison familiale rurale

clips vidéos réalisés sur 3 thématiques différentes : 
égalité filles/garçons - lutte contre les discriminations ; 
développement durable ; Lot-et-Garonne, terre d’accueil

déplacement au Sénat pour 
8 jeunes élus ayant présenté 
les meilleurs clips vidéos

jeunes sensibilisés 
aux thématiques 
portées par le CDJ

Plus de

Conseil départemental des jeunes (CDJ) :  
préfiguration de la citoyenneté de demain
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Principales actions
• Formations des bénévoles associatifs / 

accompagnement des associations 
composées de mineurs (Juniors 
associations et Associations 
temporaires d’enfants citoyens).

• Partenaires d’animation de dispositifs 
départementaux :
-	le Conseil départemental des jeunes 

(page 22) dans le cadre des plénières 
et des ateliers en établissements ;

-	la boussole des jeunes (page 20), 
pour le pilotage de la mise en œuvre 
du site dédié ;

-	la bourse départementale aux projets 
jeunesse, pour l’accompagnement 
administratif et technique auprès 
des groupes de jeunes sollicitant un 
soutien.

• Partenaires d’animation au titre de la 
convention éducative pour les collèges 
du département.

• Actions ciblées jeunesse notamment au 
titre de l’emploi de jeunes en mission 
de service civique, de formation Bafa, 
etc.

• Animations des temps périscolaires 
dans le cadre des PEDT (Projet éducatif 
territorial), des clubs d’étudiants des 
facultés et des écoles supérieures.

• Actions en lien avec la laïcité, les valeurs 
de la République, le bien vivre ensemble et 
l’engagement des jeunes.

Donner les clés de la décision collective

Les chiffres clés

5 grands partenaires issus des associations d’éducation populaires soutenus :  
la Ligue de l’enseignement, Mouvement Jeunesse Monte Le Son, l’Ifac (Institut 
de formation, d’animation et de conseil), les Francas et la Maison de l’Europe.
Montant alloué : 100 000 €

Contexte
Les valeurs d’éducation, citoyenneté, laïcité, respect d’autrui, etc. sont les ciments de la vie collective et du 
bien vivre ensemble. Le partage de ces valeurs est également essentiel pour la construction, le développement 
et l’animation du territoire. Le Département, attaché à ces valeurs, a souhaité résolument s’engager dans ce 
domaine d’actions, tout à la fois source de bien-être et vecteurs d’éducation, d’identité socioculturelle et de 
lien social. 

Perspectives 2025
Malgré un contexte budgétaire contraint, le soutien du 
Département aux associations d’éducation populaire, vectrices 
de valeurs humaines et sociales, reste primordial.

F    CUS
« Radio campus 47 » : classée 29e dans le réseau 
Radio Campus France animée par des jeunes de 
MJMLS. C’est une radio multipliant les podcasts 
qui aborde essentiellement des sujets Jeunesse. 
Une fréquence FM pourrait prochainement lui 
être accordée.

Former les citoyens de demain

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

Les grands partenaires de la citoyenneté
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Rendre l’égalité effective

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

Contexte
Le Département agit depuis 
près de 5 ans pour lutter contre 
les inégalités de genre, en 
sensibilisant les jeunes lot-et-
garonnais·e·s au sexisme et/ou 
aux discriminations par le biais de 
nombreuses actions.

Perspectives 2025
Déploiement de la troisième édition de l’appel à projets des collèges 
et de l’appel à projets associatif.

L’égalité filles-garçons

Les chiffres clés

275
11 650 € 

élèves des 11 collèges ont été bénéficiaires de l’appel à projets et près d’une 
centaine de Vigies de l’égalité a été formée dans les collèges depuis le début 
du projet

Le Département 
a attribué 

à des associations ayant mené des actions de 
sensibilisation auprès des jeunes générations

F    CUS
Le Département a soutenu 3 projets via l’appel à projets associatif 
(hors collèges), pour un montant de 3 250 € dont des boîtes de 
recueil de la parole dans les écoles ou encore des conférences en 
lycées. L’association « Envole-toi », financée via les subventions 
« tête de réseau », a aussi mené des sensibilisations à l’égalité dans 
les écoles du territoire.

Principales actions
Dans le cadre de sa politique 
d’égalité, le Département a :
• organisé pour les élèves des 

collèges labellisés « Terre de 
Jeux/Génération 2024 » une 
rencontre avec des sportives de 
haut niveau. Des échanges autour 
du dépassement de soi et de 
l’égalité dans le sport ont eu lieu à 
l’occasion de la sortie du tome 4 
de « Femmes lot-et-garonnaises » 
dédié aux sportives ;

• apporté son soutien financier 
à des actions de sensibilisation 
menées par des associations 
locales dans les établissements 
scolaires (hors collèges) ; 

• renouvelé pour la seconde fois 
son appel à projets à destination 
des collèges sur ce thème via 
la Convention éducative (page 
21). 6 collèges ont pu mener des 
actions entièrement financées 
par le Département. Au total, il a 
permis à 11 établissements de s’y 
engager depuis 2023 (7 400€) ; 

• poursuivi la réflexion sur l’égalité 
filles-garçons dans le cadre du 
Conseil départemental des jeunes 
(mandat 2024-2026).

—
 D

ép
. 4

7

Des collégiens ont rencontré des sportives de haut niveau à l’occasion de la 
parution le 8 mars, du tome 4 de la collection Femmes lot-et-garonnaises
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Rendre l’égalité effective

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

Contexte
Le Chèque asso est une aide de 50 € visant à :
- favoriser et accompagner la pratique culturelle, 
sportive ou de loisirs des jeunes,

-  lutter contre la sédentarité et redynamiser les 
inscriptions dans les structures concernées. 

Mis en place en 2021 à destination des collégiens 
boursiers, il a été modifié en 2023 ce qui a permis de 
doubler le nombre de bénéficiaires potentiels.
Dans le domaine éducatif, le Département accompagne 
le développement du parcours « Avenir des collégiens ».

Perspectives 2025
• Réflexion autour de l’évolution du dispositif Chèque asso, 

avec une campagne envisagée pour novembre 2025. 
• Maintien du partenariat de diffusion du dispositif avec la 

CAF et la MSA.

Principales actions
La découverte des métiers par les collégiens s’appuie sur 
des initiatives originales :
• dans le cadre de la Convention éducative avec « Je filme 

le métier qui me plaît » et le « village des sciences » qui 
promeut la culture scientifique notamment chez les filles ;

• l’opération « de firme en firme » ;
• l’organisation, aux côtés de l’Éducation nationale, du 

salon de l’orientation « Ambition et Avenir » qui accueille 
chaque année plus de 4 000 collégiens.

Extension du Chèque asso depuis 2023 à tous les 
collégiens dont les familles sont bénéficiaires de l’Allocation 
de rentrée scolaire (ARS) et aux jeunes de moins de 18 
ans bénéficiaires de l’allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé (AEEH). En 2024, 30 % des demandeurs avaient 
déjà bénéficié du Chèque asso en 2023.

Poursuite de l’action conjointe de communication engagée 
avec la CAF, étendue à la MSA, auprès des allocataires 
bénéficiaires de l’ARS et de l’AEEH. L’efficacité de ce parte-
nariat a permis une augmentation de 55 % des demandes 
de Chèque Asso entre 2023 et 2024. 

L’égalité d’accès aux loisirs

Les chiffres clés

929
805
90%

37%dossiers 
« Chèque asso » 
ont été déposés

familles ont pu en bénéficier, soit 906 enfants  
pour un montant total de 45 300 € (attribués en 2025)

des demandes concernent  le domaine du sport,  
9 % le domaine artistique, et 1 % celui des loisirs

des demandes  
concernent une première 
adhésion à une activité

F    CUS
Le collège de Fumel engage ses élèves de Seg-
pa (Section d’enseignement général et profes-
sionnel adapté) sur le projet « Je filme le métier 
qui me plaît », nommé dans la catégorie collège. 
Ce concours bénéficie du haut patronage du mi-
nistère de l’Éducation nationale, de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche, ainsi que du 
ministère du Travail, de la Santé, des solidarités 
et des Familles. 
Ce film est réalisé dans le cadre d’un partenariat 
avec l’Enap (École nationale d’administration 
pénitentiaire) qui a permis aux élèves de 
découvrir et faire découvrir le métier de 
surveillant.e pénitentiaire.

F    CUS
Le dispositif Chèque asso encourage la pratique 
du parasport. 18 % des demandes en 2024 ont 
été déposées par des familles ayant un enfant en 
situation de handicap, ce qui représente plus de 
165 jeunes.
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Rendre l’égalité effective

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

Contexte
Le Département, chef de file de l’insertion, s’est doté 
depuis 2018 d’une plateforme numérique JOB 47 dont 
l’objectif est de provoquer la rencontre entre recruteurs 
et allocataires du RSA (Revenu de solidarité active) en 
recherche d’emploi. La plateforme propose un suivi 
quotidien des inscriptions (CV et offres d’emploi), 
un suivi renforcé des allocataires du RSA inscrits, la 
sécurisation de la mise en relation candidat/entreprise.

Principales actions
Les cafés emploi se sont déroulés tout au long de l’année 
avec la participation systématique d’une entreprise. Cette 
action a pour but de mettre en relation des allocataires 
du RSA qui sont en recherche d’emploi et des entreprises 
qui recrutent. Ces cafés emploi sont organisés sur tout le 
territoire en raison de 3 à 4 par mois.

Participation à tous les événements emploi : forum, job 
dating, truck de l’emploi, journée de la solidarité, sur tout 
le Lot-et-Garonne.

JOB 47 organise une fois par mois un webinaire à destina-
tion des partenaires professionnels et des allocataires du 
RSA avec la participation d’une entreprise qui présente 
ses offres d’emplois, les participants peuvent ainsi échan-
ger directement avec l’entreprise.

Des visites d’entreprises ont été mises en place pour les 
allocataires du RSA.

En collaboration avec les GEIQ (Groupements d’em-
ployeurs pour l’insertion et la qualification), des ren-
contres se sont déroulées pour faire connaître certains 
secteurs d’emplois en tension (bâtiment et agriculture) et 
proposer des postes.

L’égalité d’accès à l’emploi

Les chiffres clés

3042 2606 
164 

allocataires  
du RSA inscrits CV déposés

placements en emploi dont 3 1 % de CDI  
et CDD de plus de 6 mois

F    CUS
En partenariat avec France Travail, Albret 
Communauté, la Région, JOB 47 a participé à la 
« matinale de l’information », cette action avait 
pour objectif d’informer les entreprises du territoire 
de l’Albret sur les formations disponibles pour 
leurs futurs salariés afin qu’ils puissent intégrer 
rapidement les postes à pourvoir.

Perspectives 2025
La plateforme JOB 47 est un outil précieux pour le 
Département qui, dans le cadre de la mise en œuvre de 
la loi pour le plein emploi, est membre à part entière de 
la « Task force entreprise ».

—
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Les chiffres clés

4 200 

80%
 

Répartition des élèves 
entre établissements 
publics et associatif : 
2/3 vs 1/3

Rendre l’égalité effective

Contexte
Compétence obligatoire des Départements, 
le schéma départemental des enseignements 
artistiques témoigne de la volonté de maintenir 
une offre diversifiée d’enseignements au plus près 
des territoires et des habitants. Le Département 
est garant de la synergie entre les différentes 
structures, qu’elles soient associatives ou publiques, 
par secteur géographique (Agenais, Marmandais et 
Villeneuvois).
De plus, en leur conférant une fonction « tête de 
réseau » d’un secteur géographique et en incitant 
trois conservatoires labellisés par l’État (Agen, 
Marmande et Grand Villeneuvois) à accueillir 
tous les élèves instrumentistes volontaires de 
leur secteur géographique lors de leurs auditions 
de fin de 1er cycle, le Département participe au 
décloisonnement indispensable entre équipements, 
à leur attractivité tout en encourageant les jeunes 
élèves à poursuivre leurs parcours artistiques. 

Perspectives 2025
Un état des lieux-perspectives avec les 19 
établissements (3 établissements classés, 4 écoles 
ressources, 12 écoles de proximité) inscrits au schéma 
départemental est en cours de réalisation. 

Ce seront principalement les enjeux pédagogiques, 
artistiques, culturels et territoriaux qui alimenteront les 
grands axes de ce nouveau schéma départemental.

L’accès à la culture
Le schéma départemental des enseignements 
artistiques

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

F    CUS
Année-test autour de la formation en étroite 
collaboration avec le Pôle d’enseignement supérieur 
de musique et de danse Bordeaux Nouvelle-
Aquitaine. Une action de formation collective 
autofinancée par les acteurs a été initiée autour du 
handicap visible et invisible.

élèves fréquentent 
les 19 établissements d’enseignement 
artistique inscrits au schéma

d’entre eux sont des 
jeunes lot-et-garonnais 
de moins de 18 ans

Plus de

Près de 
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Rendre l’égalité effective

Contexte
Depuis 2022, le Printemps des arts de la 
scène évolue et s’enrichit en conjuguant 
Rencontres départementales dans les 
théâtres rassemblant tous les participants 
et Rencontres entre équipe artistique et 
élèves dans chaque établissement scolaire 
participant. 

- Rencontre au sein de chaque établissement 
scolaire entre une équipe artistique et les 
groupes d’élèves participants en s’appuyant 
sur les trois piliers de l’éducation artistique 
et culturelle : Rencontrer des œuvres et 
des artistes / Pratiquer / S’approprier des 
connaissances et échanger. 

- Rencontres départementales, dans 
deux théâtres départementaux au printemps 
(Théâtre Georges-Leygues à Villeneuve-
sur-Lot / Théâtre Ducourneau à Agen en 
2024), qui permettent de rassembler les 
productions de tous les établissements 
participants et de proposer des ateliers.

Perspectives 2025
• Dans un contexte contraint, reconduction 

de l’opération, à visée pédagogique, en 
partenariat avec la Drac Nouvelle-Aquitaine, 
l’Éducation nationale, et les théâtres 
départementaux.

• Une seule journée de Rencontres sera 
proposée en 2025 au Théâtre Comoedia à 
Marmande, avec la complicité du cinéma de 
proximité.

• Pour cette 25e édition, un éclairage 
particulier sera également fait sur 
les professionnelles du cinéma et du 
spectacle vivant dans le cadre des ateliers-
découvertes des métiers, permettant ainsi 
de favoriser l’égalité femme-homme.

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

F    CUS
Un éclairage a été porté de nouveau en 2024, lors des 
Rencontres départementales, sur la découverte des 
métiers du spectacle vivant et du cinéma (technique, 
artistique, administratif) ainsi que sur la valorisation des 
formations dédiées à ces métiers en forte tension.

L’accès à la culture

Le Printemps des arts de la scène
Les chiffres clés

Le Printemps des arts de la scène comptabilise une quinzaine de groupes de 
collégiens et lycéens inscrits sur un dispositif d’atelier artistique, de classe à PAC 
(Projet artistique et culturel), ou de parcours EAC (Éducation artistique et culturelle) 
plus léger 

Plus de 280 jeunes engagés

Près d’une trentaine d’enseignant·e·s impliqué·e·s

Une dizaine de compagnies 
associées en Lot-et-Garonne

—
 D

ép
. 4

7 
- 

X
av

ie
r 

C
ha

m
b

el
la

nd
—

 D
ép

. 4
7 

- 
X

av
ie

r 
C

ha
m

b
el

la
nd



  29  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 - CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOT-ET-GARONNE

Rendre l’égalité effective

Contexte
# Lirejeune47 est un prix départemental du roman pour la jeunesse, organisé par la Médiathèque départementale 
depuis 2017 en collaboration avec plusieurs médiathèques et bibliothèques du département.
Ce prix a pour objectifs de susciter l’envie de lire aux plus jeunes et de faire connaître le fonds de romans 
jeunesse dans les médiathèques bibliothèques aux petits et grands lecteurs.
Les classes de primaires, collèges et lycées sont vivement invitées à y participer par le biais de la médiathèque/
bibliothèque de leur commune.

Principales actions
Une sélection de 15 romans répartis en 5 ca-
tégories adaptées à 5 tranches d’âges (bleue, 
verte, jaune, orange et violette) est proposée 
chaque année à la lecture dans les biblio-
thèques participantes.
Pour y participer : 
• être inscrit·e dans les bibliothèques 

partenaires du dispositif ;
• lire les 3 livres d’une des catégories ;
• voter pour le livre préféré.

À l’issue des votes, la Médiathèque 
départementale annonce les résultats  
des 5 livres vainqueurs (1 par catégorie).

L’un des 5 lauréats est ensuite invité en Lot-et-
Garonne pour rencontrer ses jeunes lecteurs.

L’accès à la culture
#Lirejeune47 : prix départemental 
du roman jeunesse

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

Perspectives 2025
Reconduction de l’opération sous la même 
forme dans les médiathèques et bibliothèques 
partenaires.

Les chiffres clés

17
43 4 1

bibliothèques de toutes tailles et de tous secteurs 
géographiques sont partenaires de ce Prix

classes  
de primaire

classes  
de collège

classe  
de lycée

www.lotetgaronne.fr 
www.mediatheque.lotetgaronne.fr

MÉDIATHÈQUE
DÉPARTEMENTALE
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DU

15 JUILLET 2024
AU

20 JUIN 2025

Bibliothèques et médiathèques participantes : Bajamont, Bon-Encontre, Casseneuil, Castelculier, Casteljaloux, Estillac, Foulayronnes, Lavardac,  
La Sauvetat-de-Savères, Le Mas-d'Agenais, Marmande, Le Passage, Pont-du-Casse, Saint-Hilaire-de-Lusignan, Saint-Laurent, Saint-Sylvestre-sur-Lot, 
Tonneins, Tournon-d'Agenais et Médiathèque départementale 47

FAIS GAGNER TON FAIS GAGNER TON 
ROMAN PRÉFÉRÉ !ROMAN PRÉFÉRÉ !

#LIREJEUNE47-40x60-2024-25.indd   1#LIREJEUNE47-40x60-2024-25.indd   1 31/05/2024   11:5231/05/2024   11:52
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Le transport adapté des élèves 
en situation de handicap

Contexte
Conformément aux codes des transports et de l’éducation, les frais de déplacement relatifs au transport 
scolaire adapté des élèves et étudiants en situation de handicap qui ne peuvent pas utiliser les moyens de 
transport en commun en raison de la gravité de leur handicap, médicalement établie, sont pris en charge par 
le Département du domicile des intéressés. Seuls les élèves scolarisés dans des établissements relevant du 
milieu ordinaire sont concernés par ce dispositif. 

Perspectives 2025
• Poursuivre la démarche et la rédaction du 

marché de transport scolaire adapté afin de 
l’engager pour la rentrée 2026-2027. Actualiser 
et moderniser conjointement le règlement 
départemental idoine.

• Continuer à fiabiliser le logiciel Transcolaire 
(allocations et taxis).

• Poursuivre l’accompagnement des familles et 
des élèves dans de bonnes conditions et avec 
toute la bienveillance possible et de manière 
toujours plus sécure.

• Essayer de contenir le volume des dépenses 
taxis au profit des dépenses allocations moins 
coûteuses.

• Pérenniser les relations de confiance avec 
tous les partenaires en particulier les référents 
scolaires et les personnels ressources de 
l’Éducation nationale.

F    CUS
Recherche permanente 
d’optimisation des circuits 
en « mutualisant » dans 
la mesure du possible un 
même taxi pour plusieurs 
élèves ou étudiants. Cette 
recherche se fait dans le 
respect des amplitudes 
horaires d’ouverture des 
établissements tout en 
essayant de limiter le temps 
d’attente des élèves avant et 
après les cours. Un suivi est 
réalisé tout au long de l’année 
scolaire.

Principales actions
Le règlement des transports scolaires du Département définit l’ensemble des 
conditions de prise en charge du dispositif qui comprend deux modalités de 
mise en œuvre :
• versement d’une allocation famille dès lors que celle-ci se charge du 

transport (en priorité) ;
• organisation, optimisation et financement de circuits via des entreprises 

de transport ou taxis mandatés à cet effet par le Département (à titre 
exceptionnel).

Poursuite de la fiabilisation du logiciel dédié, développement du portail 
transporteur, rédactions de pièces contractuelles en vue de l’établissement 
du marché public envisagé pour l’avenir, amélioration des procédures, 
documents contractuels et diffusion de la plaquette d’information à 
destination des familles et taxis… 

Accompagner les jeunes sur les chemins de la réussite 

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

1 020 000 € 

251
169
4 000 km 

57
30
450à 500 

dont 135 000 € d’allocations famille  
et 885 000 € de prestations transporteurs

dossiers instruits 
et notifiés

élèves pris en charge dont  
70 en allocations familles  
et 99 en taxis/transporteurs

environ parcourus par jour, soit près 700 000 km / an 
pour 175 jours d’école

circuits activés 
dans l’année

taxis/transporteurs activés 
pour les parcours sur un 
vivier actuel d’environ 50

établissements scolaires du milieu 
ordinaire potentiellement desservis
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Les outils de la réussite

Le Plan collèges

Contexte
Le Département a adopté, le 21 juin 2019, un plan de modernisation des collèges visant à améliorer les 
conditions d’accueil et de réussite éducative. Ce « Plan collèges » pluriannuel 2020-2025, initialement doté 
d’une enveloppe de 76,6 M€ prévoyait 68,5 M€ pour des investissements immobiliers et 8,1 millions d’euros 
pour des équipements, mobiliers, dispositifs informatiques et de restauration. À mi-parcours, près de 40,8 M€ 
ont été engagés sous forme d’autorisations de programme. 

Perspectives 2025
Finalisation du Plan collèges conformément aux en-
gagements pris avec la rénovation de l’administration 
du collège de Penne-d’Agenais et la livraison de la 
rénovation du collège de Port-Sainte-Marie.
Parmi les cinq projets structurants portés par le 
Département, la restructuration du collège Jacques-
Delmas-de-Grammont s’impose comme l’un des 
investissements majeurs (5,433 M€). 

F    CUS
Le projet de restructuration du collège Ducos-du-
Hauron à Agen avait pour objectifs de :
• adapter l’établissement afin de répondre aux 

besoins fonctionnels actuels et futurs, notamment 
en tenant compte de l’évolution du nombre de 
collégiens accueillis ;

• résoudre les principaux désordres techniques et 
répondre aux exigences réglementaires ;

• sécuriser et permettre un contrôle efficace de 
l’accès au collège.

Il a été conduit en deux tranches :
• tranche 1 (564 000 € HT) : 9 mois de travaux 

(2022-2023) sur 1 407 m² pour la création d’un 
préau, terrain de sport et la conformité PMR ; 

• tranche 2 (1,403 M€ HT) : 11 mois de travaux 
(2023-2024) sur 943 m² construits pour la 
rénovation de l’administration existante et 
la construction d’un nouveau bâtiment pour 
l’administration et les activités sportives.

L’ensemble a été livré en décembre 2024 pour un 
montant total de l’opération de 3 M€.

Principales actions
Parmi les cinq projets de restructuration prioritaires 
identifiés, pour un montant total de 22,7 millions 
d’euros, plusieurs opérations ont été menées à bien. 
Les travaux de réhabilitation de la cité scolaire Val 
de Garonne à Marmande, ainsi que ceux du collège 
Daniel-Castaing au Mas-d’Agenais, Dangla et Ducos-
du-Hauron à Agen, Anatole-France à Villeneuve-sur-
Lot sont achevés. 
La seconde phase du Plan collèges, consacrée à 
des rénovations complètes et à l’adaptation des 
établissements aux nouveaux usages, pour un budget 
de 27,4 M€, est engagée et réalisée à hauteur de 
92 %. Les chantiers du collège de Port-Sainte-Marie, 
de Joseph-Chaumié (12,5 M€), de Ducos-du-Hauron à 
Agen et Asperti à Penne-d’Agenais sont en cours pour 
une livraison en 2025. 
L’ensemble des études et la consultation des 
entreprises pour la rénovation du collège de Tonneins 
(4 M€) ont été réalisées en 2024. Les travaux d’une 
durée de 18 mois démarreront en 2025. 
La définition du programme lié à la rénovation du 
collège de Casteljaloux (3,5 M€) a également été 
réalisée.

Accompagner les jeunes sur les chemins de la réussite 

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

La première vague de travaux, d’un montant de 18,5 M€, a porté sur des 
interventions essentielles, telles que l’amélioration de l’accessibilité, la 
modernisation des cuisines, des sanitaires et des menuiseries. 
La deuxième phase, consacrée à des rénovations intégrales et à 
l’adaptation des établissements aux nouveaux usages et besoins 
thermiques, est en cours d’exécution, représente un investissement de 
27,4 M€, et son taux de réalisation atteint actuellement 92 %.

Les chiffres clés
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Les outils de la réussite

Le Plan gymnases

Contexte
Le Département a engagé en 2023 un audit technique de patrimoine de 
7 gymnases ou installations sportives dont il est propriétaire et de 27 gymnases 
communaux. Objectif du Plan gymnases : moderniser les salles de sport utilisées 
par les collèges.

Perspectives 2025
Sur Fumel, les études 
préalables seront 
conduites pour un 
démarrage prévision-
nel des travaux à l’été 
2026.

Principales actions
L’audit des propriétés départementales a été rendu en octobre 2023 permettant 
d’identifier l’état de conservation, la nature des travaux à engager, les coûts 
d’exploitation et la programmation pour les collèges Chaumié et Jasmin à Agen, 
Jean-Rostand à Casteljaloux, Jean-Boucheron à Castillonnès, Didier-Lamoulie à 
Miramont, Kleber-Thouilles à Monsempron et Jean-Monnet à Fumel.

Une enveloppe de 6 M€ (2024-2026) est ainsi prévue pour financer les travaux.
• Pour les gymnases communaux : 3 M€ sous forme de subventions à 

l’investissement (1 M€ / an) ;
• Pour les gymnases communaux : 3 M€ sous forme de subventions à 

l’investissement (1 M€ / an).

Accompagner les jeunes sur les chemins de la réussite 

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

F    CUS
Le Département 
a acté la mise 
en conformité 
du gymnase du 
collège de Fumel 
pour un montant 
de 1,5 M€, assurant 
ainsi la pérennité 
d’infrastructures 
sportives de qualité, 
conformes aux 
standards en vigueur, 
au bénéfice des 
élèves. Des études 
géotechniques et 
structurelles ont 
été engagées pour 
permettre à l’équipe 
de maîtrise d’œuvre 
de poursuivre la 
phase de diagnostic.

Les chiffres clés
Estimatif travaux pour : 

6 gymnases communaux 

2 gymnases départementaux  

644 8500 €
1 835 000 €

—
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Les outils de la réussite

Le Plan e-collège

Contexte
Avec le Plan e-Collège, le Département modernise le parc 
informatique et sécurise les infrastructures serveurs et 
réseaux des collèges. Objectif : un numérique performant, 
fiable et inclusif, au service des élèves, des enseignants et 
des familles.

Perspectives 2025
• Poursuite de l’effort de modernisation 

continue des équipements informatiques.
• Amplification de la politique d’inclusion 

numérique des familles.

Principales actions
Le plan e-Collège se traduit par un renouvellement accéléré du parc informatique afin de ramener la vétusté 
des équipements à 5 ans maximum. Les matériels remplacés sont intégrés dans une filière locale de recondi-
tionnement portée par l’atelier et chantier d’insertion Tr@nsNuméric. Remis en état par des personnes en 
insertion, ils sont ensuite proposés à des tarifs solidaires aux familles en difficulté ou sensibles aux enjeux 
d’écoresponsabilité.
Parallèlement, un vaste programme de modernisation et de sécurisation des infrastructures serveurs et réseaux 
est en cours. Il vise la supervision et la gestion à distance des installations pour anticiper les incidents, la ré-
duction des risques de cyberattaques, ainsi qu’un meilleur suivi des interventions techniques.

Accompagner les jeunes sur les chemins de la réussite 

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

F    CUS
Le Département a mis en place un nouveau 
système de sécurité dans tous les collèges 
pour réduire le risque de cyberattaques 
et protéger les collégiens de contenus 
inappropriés.

Les chiffres clés

1 M€

7000

d’euros investi dans le renouvellement du 
parc informatique des collèges

Plus de 
équipements 
informatiques déployés 
dans les collèges et 

gérés par le Département
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Accompagner les jeunes sur les chemins de la réussite 

Contexte
Le Département a la charge des collèges qui lui sont rattachés. Il leur assure donc les moyens de fonctionner 
par des dotations financières et en matériel et mobilier notamment. Il verse également des forfaits d’externat 
aux collèges privés sous contrat d’association.

Principales actions
Outre une dotation d’équipement et de fonctionnement maintenue 
à un niveau élevé, les établissements qui ont fait des travaux de 
réhabilitation, notamment les collèges Chaumié à Agen (salles 
de classes et internat), Casseneuil (internat) et Port-Sainte-Marie 
(administration et salles de classe), Anatole-France à Villeneuve-sur-
Lot (Classe à horaires aménagés musique - Cham) ont bénéficié de 
dotations en matériel et mobilier importantes. 

Les forfaits d’externat, part personnel et part matériel, ont été versés 
aux établissements privés conformément au protocole d’accord 
2023-2025 conclu avec l’Organisme de gestion des établissements 
catholiques (Ogec). Une dotation exceptionnelle de 225 000 € leur a 
été versée pour tenir compte de la hausse des dépenses d’énergie.

Une bourse départementale de 80 € annuels a également été versée à 
1 091 élèves, soit 87 280 € (collégiens lot-et-garonnais boursiers au taux 
3 et scolarisés dans un établissement scolaire public ou privé ou en 
maison familiale rurale).

Les dotations aux établissements

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

F    CUS
En 2024, la dotation d’équi-
pement et de fonctionnement 
attribuée aux collèges publics a 
été maintenue au même niveau 
qu’en 2023, soit 5,405 M€ ce 
qui représente plus de 2 millions 
d’euros par rapport à 2022.

Perspectives 2025
• Ajuster les dotations financières 

des collèges publics pour tenir 
compte des fonds de réserves 
reconstitués.

• Négocier le protocole d’accord 
avec les collèges privés pour 
2026 -2028.

Les chiffres clés

28 collèges publics et 12 208 élèves 

5,405 M€

2,053 M€0,908 M€

9
de dotation globale 
de fonctionnement

de forfaits d’externat
pour le matériel 
et mobilier

collèges 
privés et 
2 742 élèves
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Les chiffres clés

Contexte
Depuis plusieurs années, le Département a engagé une démarche 
volontariste et ambitieuse afin de faire des collèges des lieux d’achat 
et de consommation alimentaire responsables, durables et solidaires. 
Il s’agit du dispositif « Du 47 dans nos assiettes ». Objectifs : acheter 
des produits frais, le plus possible en circuits courts et lutter contre le 
gaspillage alimentaire. 

Perspectives 
2025
Demande de 
labellisation EBE 
pour 7 collèges 
ayant atteint plus de 
22 % de produits Bio 
sur les achats 2024. 
Objectif : 100 % 
des établissements 
labellisés en 2025. 

F    CUS
Manger bio est 
bon pour la santé, 
participe à la préservation 
de l’environnement et soutient 
l’économie locale. En 2024, 10 
collèges publics ont obtenu la 
labellisation « Établissements Bio 
Engagés » délivrée par INTERBIO 
Nouvelle-Aquitaine. Au total, 
le nombre de collège labellisés 
s’élève à 17 sur 24.
Ce label valorise l’engagement 
des équipes des restaurants 
scolaires pour l’introduction de 
produits issus de l’agriculture 
biologique dans les menus des 
collégiens (les taux sont calculés 
à partir des achats HT réalisés par 
les collèges).

Les nouvelles labellisations 2024 	
Produits Bio
• Collège La Plaine à Lavardac : 

30,96 %
• Collège Anatole-France à 

Villeneuve-sur-Lot : 26,22 %
• Collège Théophile-de-Viau  

au Passage : 26,16 %
• Collège André-Crochepierre  

à Villeneuve-sur-Lot : 25,93 %
• Collège Joseph-Chaumié  

à Agen : 25,88 %
• Collège Jean-Moulin  

à Marmande : 25,60 %
• Collège Paul-Dangla  

à Agen : 23,08 %
• Collège Joseph-Kessel  

à Monflanquin : 22,86 %
• Collège Gaston-Carrère  

à Casseneuil : 22,81 %
• Collège La Rocal  

à Bon-Encontre : 22,71 %

Principales actions
• Effet bénéfique sur l’alimentation du fait de la qualité des produits frais 

consommés et du suivi de l’équilibre alimentaire des menus (chaque 
collège dispose d’un plan alimentaire).

• Réduction de l’empreinte carbone puisque la majorité des produits est 
issue de circuits courts et de l’approvisionnement de proximité comme 
sur les viandes de porc et de veau qui sont 100 % Lot-et-Garonne, celle de 
bœuf vient du 47 mais aussi de départements limitrophes (82, 46 et 32). 

• Animation du réseau des chefs avec notamment la visite de la Ferme de 
Cazelles à Dondas qui fournit les collèges en viande de veau bio. 

• Réalisation de tests de gaspillage dans 3 collèges : Paul-Dangla à 
Agen, Jean-Moulin à Marmande et Joseph-Kessel à Monflanquin et 
accompagnement des équipes pour réduire le gaspillage.

• Poursuite des formations en interne de près de 70 agents sur les logiciels 
métier utilisés en restauration scolaire (gestion des achats et hygiène 
alimentaire).

• Participation pour la 2e année consécutive à la Fête de la science au 
collège de Castillonnès avec une animation sur le thème « Qu’est-ce qu’un 
petit dej’ équilibré ? » à destination des élèves de 6e. 

Accompagner les jeunes sur les chemins de la réussite 

Bien manger 
pour bien grandir

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

2,8 M€ 300

90%36,5%

de dépenses en 
denrées alimentaires

producteurs et éleveurs 
concernés en Lot-et-
Garonne par le  

programme « Du 47 dans nos assiettes »

                            de produits 
                            locaux (et ayant 
                    un impact sur 
                    l’économie locale)

                                   de produits 
                                    durables et de 
qualité dont 31,4 % de produits 
issus de l’agriculture biologique

Près de

Plus de
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Accompagner les jeunes sur les chemins de la réussite 

Contexte
Depuis près de 40 ans, le Département soutient en partenariat 
étroit avec l’Agglomération d’Agen la présence universitaire 
répartie sur deux campus à Agen : le Pin et Michel-Serres. Ces 
deux pôles représentent un véritable atout pour les jeunes lot-
et-garonnais puisqu’ils regroupent une offre de formations de 
l’Université de Bordeaux et de l’Université de Bordeaux Montaigne. 
L’enseignement supérieur, c’est aussi l’enseignement numérique 
qui se structure depuis quelques années. 

Principales actions
Dans la perspective de renforcer l’attractivité du site 
Universitaire (Pin et Michel-Serres), de nouvelles ac-
tions de communication sont initiées. Un site Internet 
dédié à l’offre de formations du territoire a d’ailleurs 
été conçu : https://campus-agen.u-bordeaux.fr/

Le soutien à l’enseignement numérique en Lot-et-Garonne est un sujet 
majeur pour la dynamique économique du territoire. C’est pourquoi le 
Campus Numérique 47 facilite l’installation des organismes de forma-
tion numérique. Trois écoles sont installées sur le site : 
• ESIEA propose deux bachelors : Développeur de logiciel web 

et mobile et Administrateur systèmes réseaux et sécurité, ainsi 
que deux mastères : Expert en ingénierie du développement 
d’applications et Architecte cloud, DevSecOps et cybersécurité ;

• le Campus Ermitage propose 5 BTS et 2 Bachelors dont le BTS 
Services informatiques aux organisations (SIO) ;

• le C2RT propose 
des formations 
informatiques quali-
fiantes pour adultes : 
Technicien réseaux IP, 
Technicien d’assistan-
ce en informatique, 
Technicien supérieur 
systèmes et réseaux, 
Développeur web 
et web mobile et 
Concepteur déve-
loppeur d’applica-
tions.

L’enseignement supérieur

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

Perspectives 2025
Signature de la nouvelle convention 
pluriannuelle 2025-2027.

F    CUS
L’Université de Bordeaux a élaboré 
un « nouveau modèle de site » 
décentralisé. Elle a choisi le site 
d’Agen pour explorer des formes 
innovantes de gouvernance visant 
à conforter la visibilité de l’offre 
de formations et la coordination 
des différentes composantes. Le 
Département et l’Agglomération 
d’Agen ont conduit un travail 
de redéfinition des cadres de 
coopération au profit d’une meilleure 
lisibilité de leur politique de 
développement de l’enseignement 
supérieur. Ce travail sera concrétisé 
par la signature d’une nouvelle 
convention de partenariat 2025-2027.

Les chiffres clés

1 600
étudiants, 18 
formations et 250 
enseignants et 
enseignants-chercheurs 
intervenants sur les 
campus

Le site universitaire 
regroupe 

50%
L’Université représente  
environ 

                   des étudiants 
présents sur l’Agglomération

Près d’un tiers des étudiants 
sont boursiers (contre  
22,3 % à l’Université de 
Bordeaux)

150Près de  
étudiants installés 
sur le Campus Numérique 47
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Contexte
Le Département soutient l’orientation des collégiens 
par son implication à l’organisation, le financement et 
sa présence au salon « Ambition et Avenir » qui a lieu 
tous les ans courant novembre.
Les 6 MFR (Maison familiale rurale) de Lot-et-Garonne 
relèvent de l’enseignement agricole privé et proposent 
des formations par alternance à tous les niveaux 
d’enseignement professionnels (de la 4e à la licence 
professionnelle). 

Perspectives 2025
Poursuivre le soutien du salon Ambition et Avenir 
ainsi que le soutien aux travaux d’investissement 
des MFR.

F    CUS
Les MFR de Miramont-de-Guyenne, 
Castelmoron-sur-Lot et Barbaste ont bénéficié 
du régime d’aide à l’investissement pour réaliser 
des travaux de réhabilitation et d’aménagement.

Principales actions
Le salon Ambition et Avenir accueille essentiellement 
des élèves de 3e qui peuvent rencontrer des 
professionnels au cours d’un speed-dating collectif 
et confronter leurs représentations aux réalités des 
itinéraires professionnels. Des rencontres avec des 
lycéens et des étudiants sont également instaurées 
afin de permettre aux collégiens d’échanger en direct 
et de poser des questions à des jeunes à qui il peuvent 
s’identifier.
Le Département a mis en place un appel à projets 
annuel concernant les travaux d’investissement pour 
soutenir les projets structurants des MFR. Ce sont ainsi 
30 000 € qui bénéficient à trois projets de rénovation, 
réhabilitation ou extension.
Il a également étendu aux MFR l’attribution de la 
bourse dont bénéficient les collégiens lot-et-garonnais 
boursiers taux 3 des établissements publics et privés 
soit 80 € / an.

Accompagner les jeunes sur les chemins de la réussite 

Le soutien à l’apprentissage 
et l’accompagnement des maisons 
familiales rurales

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

Les chiffres clés

30 000 €/an16 000 €

894 000

pour les travaux d’investissement 
dans des MFR

pour le salon 
Ambition et Avenir 

élèves accueillis

Environ
élèves en MFR 
bénéficiaires de la bourse 
départementale de 80 €

Les 1ers élèves du centre de formation La Palme à Agen ont fait leur 
rentrée au printemps 2024. Le Département avait contribué à hauteur 
de 750 000 € à la modernisation du CFA.
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Prévenir et protéger 

Contexte
Le Schéma départemental de prévention et de protection de 
l’enfance 2021-2025, adopté en novembre 2021, se décline en 
60 actions. En 2024, 17 fiches ont été programmées et leur 
avancement a été présenté dans le cadre de l’ODPE (Observatoire 
départemental de la protection de l’enfance), garantissant le suivi 
annuel des actions auprès des membres du comité stratégique de 
pilotage.

Principales actions
Plusieurs actions phares ont été déployées dans le cadre du SDPPE 
(Schéma départemental prévention protection de l’enfance). Le 
programme PANJO, piloté par la PMI, a favorisé la promotion de la 
santé et de l’attachement des nouveau-nés et de leurs parents.  
Le dispositif Handipérinat 47 a renforcé l’accompagnement des 
parents en situation de handicap. La plateforme Répit, issue d’un 
AMI avec l’ARS, a permis de développer des solutions innovantes 
pour les personnes en grande vulnérabilité, avec 50 % des places 
réservées aux jeunes de l’ASE. L’AEMO renforcée (ex-PEAD / 
Action éducative en milieu ouvert) a été mis en œuvre à travers 
100 mesures d’accompagnement éducatif spécifiques à domicile. 
Enfin, la création de la commission CESSEC (Commission d’examen 
de la situation et du statut des enfants confiés) a constitué un levier 
majeur pour sécuriser les parcours des enfants confiés et réévaluer 
leur statut juridique.

Les schémas départementaux (familles et 
enfants) et la poursuite des actions en cours

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

Perspectives 2025
2025 marquera la dernière année 
du schéma : poursuite des actions 
en cours, bilan global, diagnostic 
territorial et élaboration du SDPPE 
2026-2030.

F    CUS
La plateforme Répit a permis de développer des solutions 
transversales innovantes pour les personnes en situation de 
handicap et de vulnérabilité, dont la moitié des places est 
dédiée aux jeunes de l’ASE.

Les chiffres clés
des places Répit 
dédiées aux 
jeunes de l’ASE

fiches actions 
programmées  
en 2024

mesures d’AEMO 
renforcée créées via 
un appel à projet. 50%17 100
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Prévenir et protéger 

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

F    CUS
Accompagnement des projets MAM 
(Maison d’assistantes maternelles). 
Accompagnement en partenariat 
avec la CAF, la MSA, les relais petite 
enfance et le Département lors de 
rencontres avec les porteurs de 
projet. Ces échanges sont riches et 
permettent aux MAM d’obtenir des 
éléments précieux pour structurer 
et sécuriser leur projet. 5 projets 
en 2024.

Contexte
La Protection maternelle et infantile (PMI) s’adresse aux femmes enceintes, aux parents et aux jeunes enfants 
de moins de 6 ans. Ses professionnels - médecins, puéricultrices, infirmières et sages-femmes - interviennent au 
domicile ou dans l’un des 26 lieux de consultation pour prévenir et dépister les difficultés physiques, psychologiques 
ou sociales, accompagner la santé et le développement de l’enfant, conseiller sur la nutrition, la vaccination et 
l’éducation à la santé. Ils réalisent les bilans de santé en école maternelle, instruisent les dossiers d’agrément des 
assistants maternels et familiaux, assurent le suivi sanitaire des Etablissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) 
et participent aux actions de santé sexuelle menées par le Centre de santé sexuelle, tout en soutenant les 
parents dans leur rôle éducatif et relationnel.

La Protection maternelle  
et infantile (PMI)

Principales actions
• Objectifs chiffrés de la Stratégie nationale de prévention et 

protection de l’enfance (SNPPE) atteints dans leur ensemble : bilans 
de santé en école maternelle assurés à 93 %, 3 151 visites à domicile 
de puéricultrices pour 1 287 enfants vus et 640 visites à domicile 
prénatales de sages-femmes pour 434 femmes vues, 466 entretiens 
prénataux précoces et 5 277 consultations médicales infantiles pour 
2 179 enfants vus. Le développement de l’ensemble de ces actions a 
été rendu possible grâce au recrutement de postes supplémentaires 
en partie financés par l’État dans le cadre de la SNPPE. 

• Déploiement sur l’ensemble du Lot-et-Garonne des visites inopinées 
de structures d’accueil du jeune enfant, en complément de la visite de 
contrôle annuel grâce à une structuration du pôle dédié à la PMI et une 
sectorisation par professionnel.

• Déploiement du dispositif de Promotion de la santé et de l’attachement 
des nouveau-nés et de leurs jeunes parents : un outil de renforcement 
des services de PMI (PANJO), permettant le suivi renforcé de la 
grossesse jusqu’au 1 an de l’enfant pour des familles particulièrement 
vulnérables : formation des médecins, sages-femmes, infirmières 
puéricultrices et secrétaires sur le 2d semestre et début des prises en 
charge dès décembre 2024.

• Reprise des animations autour du livre dans les salles d’attente PMI sur 
le secteur Villeneuve/Fumel en partenariat avec l’association Plume 
contante.

• En parallèle de ses actions PMI, le Département poursuit, en partenariat 
avec le Centre Hospitalier Agen-Nérac, la campagne de vaccination 
papillomavirus auprès des élèves de 5e des collèges. Il poursuit 
également des interventions du Centre de santé sexuelle (C2S) dans les 
établissements scolaires, sur la thématique du corps, des émotions, du 
respect. —
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Les chiffres clés

2 328

2 863 
4 223 

72

108

419

2 265 

263
466

2 525 
5 277  

83

naissances 
domiciliées

                                         enfants vus en
                                         école maternelle 
soit 93 % des enfants convoqués

places chez les 
1 135 assistantes 

maternelles à domicile ou dans une MAM 

MAM ouvertes dans lesquelles 
travaillent 188 assistantes 

maternelles qui accueillent 745 enfants 
(949 places)

visites en établissements 
d’accueil du jeune enfant

consultations en centre de 
santé sexuelle pour 275 

consultants dont 107 mineurs

vaccinations 
concernant 1 917 personnes

séances d’actions 
collectives en milieu 

scolaire sur la thématique « vie 
affective et sexuelle »

Les équipes C2S (Centre de santé 
sexuelle) ont participé à la campagne 
de vaccination HPV dans les classes de 
5e des établissements publics :  
624 jeunes à la première campagne  
+ 487 à la deuxième campagne,  
soit 20,12 % de participation -   
le double de la moyenne nationale

entretiens prénataux 
précoces 

établissements d’accueil du 
jeune enfant (EAJE) :  

31 micro crèches ; 31 petites crèches ; 
10 crèches ; 6 grandes crèches ; 2 très 
grandes crèches et 3 crèches familiales 
pour 1823 places

déclarations de 
grossesse 

consultations 
infantiles pour 2 179 

enfants auquel s’ajoute les 3 151 visites 
à domicile pour 1 287 enfants

Prévenir et protéger 

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

La protection maternelle  
et infantile (PMI) suite

Perspectives 2025
• Arrivée d’un médecin directeur titulaire.
• Poursuite du déploiement de PANJO.
• Mise en œuvre avec la CAF du Service public petite enfance (SPPE) au vu de 

la loi du 18 décembre 2023 pour le Plein emploi.
• Réunion d’informations spécifiques aux projets MAM.
• Dans le cadre du SDSF :

- organisation de session formation qualité accueil ouvertes aux différents pro 
individuels et collectifs ;

- proposition de réunions territoriales pour les assistants maternels exerçant 
en MAM ;

- élaboration du bilan et préparation du prochain SDSF ;
- organisation d’une journée d’études sur le thème de l’inclusion des enfants 

en situation de handicap ;
- projets de soutien à l’handiparentalite : guides, formations, référent et 

soutien à la création du SAPPH.
• Renouvellement SDPPE.
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Contexte
La première vocation de l’établissement est d’accueillir, 
en urgence et sans condition, tout mineur ayant besoin 
d’être protégé et qui, ne pouvant être maintenu dans 
son milieu de vie habituel, se trouve confié au service 
de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) dans le cadre 
d’un placement. La durée moyenne de placement à 
l’établissement, tous dispositifs confondus, atteint 
96 jours en 2024, soit 8 jours de plus qu’en 2023. 

Perspectives 2025
• La préparation d’un nouvel internat à Damazan.
• La constitution d’une nouvelle équipe pour le 

service d’accompagnement familial.
• La réalisation des travaux de mise aux normes de 

la cuisine.
• La préparation des travaux de restructuration de 

l’internat. 

F    CUS
Le projet immobilier du Foyer de l’enfance 
Balade (Feb) consiste en la restructuration, 
l’extension et la mise en conformité du site 
pour répondre aux nouveaux besoins de l’éta-
blissement. Le projet comporte :
• la réhabilitation complète de l’hébergement 

(600 m²) et partiel du bâtiment administratif 
existant ;

• la création d’un pôle enfance par la 
restructuration / construction de deux villas 
avec 21 postes de travail pour le service 
placement familial et l’installation d’un 
service d’accompagnement familial (600 m²).

Principales actions
L’arrêté de capacité d’accueil a été révisé pour 
prendre en considération l’ensemble des dispositifs de 
protection mis en œuvre par l’établissement.

Une « mission d’accompagnement » concernant 
la gestion des ressources humaines ainsi que le 
fonctionnement administratif et financier a rendu un 
rapport qui permettra une meilleure articulation du 
travail entre les personnels de l’établissement et les 
différentes directions et services de la collectivité.

À l’issue d’un appel à projet mené par le Département, 
l’établissement se prépare à doubler le nombre de 
mesures de Placement éducatif à domicile (PEAD) 
mises en œuvre. À la suite d’une décision de la Cour 
de cassation, les mesures de PEAD devront être 
requalifiées en Aide éducatif en milieu ouvert renforcée 
avec hébergement (AEMORH).

Un service d’accueil de moyen séjour a été créé au 
Passage au profit des Mineurs non accompagnés 
(MNA). Sa fermeture a été organisée au cours du 
dernier trimestre. 

Le FDE a assuré 419 entrées (soit 10,55 % de plus qu’en 
2023). Ainsi, ce sont en moyenne 35 entrées mensuelles 
qui concernent 43 % de filles contre 57 % de garçons. 

Le site de Cazala à Damazan, laissé vacant par l’ALGEEI 
en septembre 2024, recevra une première unité 
d’accueil enfant de 8 jeunes.

Prévenir et protéger 

Le foyer départemental de l’enfance

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

3 870 150 €
229 000 €
de travaux sur le site de Cazala

642 000 €
de travaux de rénovation de la cuisine

Le Feb a réalisé 40 070 
journées, cela correspond 
à une augmentation de 
20,34 % par rapport 
à l’année 2023.  Depuis 
2020, le nombre de 
journées a été multiplié 
par 2,126.

Les chiffres clés

La restructuration 
du Feb est estimée à 
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Contexte
La participation des enfants et des jeunes 
est aujourd’hui un principe fondamental, 
affirmé par la Convention internationale 
des droits de l’enfant et réaffirmé par la 
Stratégie nationale de prévention et de 
protection de l’enfance. Dans ce cadre, 
le Département a engagé une politique 
volontariste en faveur de la participation 
des jeunes accompagnés, traduite par 
le Schéma départemental 2021-2025 
et la contractualisation triennale avec 
l’État. Le CJPE (Conseil des jeunes de la 
protection de l’enfance) s’inscrit dans cette 
dynamique, en lien avec les engagements 
institutionnels et les objectifs de co-
construction des politiques publiques.

Perspectives 2025
Le CJPE sera reconduit. Un suivi des propositions formulées est prévu. Des groupes 
de travail thématiques seront menés avec les jeunes pour approfondir certaines 
idées et renforcer leur pouvoir d’agir.

Principales actions
En 2025, le CJPE a poursuivi ses travaux entamés en 2023, réunissant près de 30 
jeunes accompagnés ou confiés à l’ASE (Aide sociale à l’enfance), issus de différents 
lieux de vie et territoires du Lot-et-Garonne. 
Encadrés par les Francas de Lot-et-Garonne, en étroite coopération avec la direction 
Enfance-Famille, ils se sont réunis lors d’ateliers réguliers, favorisant l’expression, 
l’analyse collective et la formulation de propositions concrètes. Ce cycle de travail 
s’est structuré autour de deux thématiques retenues par les jeunes eux-mêmes, parmi 
lesquelles la santé et le bien-être, ou encore, l’accompagnement de la vie quotidienne. 
La mandature a été marquée par des temps d’échanges avec les élus et les 
professionnels du comité de pilotage, l’élaboration de propositions, ainsi que la tenue 
d’une plénière de clôture à laquelle ont participé des élus et des partenaires locaux. 
L’action s’inscrit dans une démarche départementale de systématisation de la 
participation des personnes concernées et vise à donner un cadre stable, sécurisé et 
pérenne à la parole des jeunes, tout en favorisant leur reconnaissance comme acteurs 
de la transformation des politiques publiques en protection de l’enfance.

Prévenir et protéger 

Le Conseil des jeunes 
de la protection de l’enfance

 ACTION 2024   PRÉPARER
L’AVENIR DES JEUNES

Les chiffres clés

30
2

2

25
1

jeunes engagés

sujets approfondis,  
10 rencontres, 4 lieux

interventions en école  
de travail social

propositions

participation à Réussite 47
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Conforter
le tissu social 
et citoyen

 ACTIONS 2024   
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Contexte
L’égalité femmes-hommes est une priorité du mandat, concrétisée par des actions sur le territoire et un plan 
d’actions pour l’égalité professionnelle au sein de la collectivité renouvelé pour 2024-2026. De nombreuses 
actions ont été mises en place pour atteindre les objectifs fixés en matière d’égalité. 

Perspectives 2025
• Création de podcasts sur la mixité des métiers à 

l’occasion de la journée internationale des droits des 
femmes du 8 mars 2025 (interviews d’agent·e·s).

• Publication du 5e tome « Femmes lot-et-garonnaises » 
sur les femmes aux métiers dits « d’hommes ».

• Création d’une newsletter interne au printemps 2025 
consacrée à l’égalité professionnelle.

Principales actions
Territorial
• deuxième édition de l’appel à projets à destination des 

partenaires associatifs du territoire (11 350 €) ;
• réalisation d’un ciné-débat sur la mobilité des femmes ; 
• réalisation du 4e tome de la collection « femmes lot-et-

garonnaises » valorisant les femmes sportives ;
• versement d’une subvention à destination des 

associations dites « tête de réseau » afin de les 
accompagner dans leur démarche (7 450 €). 

Interne
• première année de réalisation du plan 2024-2026 ;
• maintien des formations à destination de l’ensemble 

des agents de la collectivité ;
• diffusion d’un baromètre (questionnaire) à destination 

de l’ensemble des agents ;
• création d’une websérie et organisation d’une session 

de théâtre forum sur le sexisme ordinaire à l’occasion 
du 25 novembre, Journée internationale de lutte contre 
les violences faites aux femmes ;

• publication du rapport annuel sur la situation de 
l’égalité femmes-hommes au sein des services 
départementaux et les actions territoriales.

Lutter pour l’égalité entre les femmes 
et les hommes

Les chiffres clés

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

1210agent·e·s 
formé·e·sPlus de 7

5

associations financées dans 
le cadre de l’appel à projet à 
hauteur de 11 350 €

associations « tête de 
réseau » accompagnées 
à hauteur de 7 450 €

Chaque épisode de la websérie 
a été consulté en moyenne par 
1 640 personnes

F    CUS
En novembre 2024, la collectivité a innové dans 
ces modes d’actions en créant et diffusant en 
interne et sur les réseaux sociaux une websérie 
sur le sexisme ordinaire. Un théâtre forum a 
ensuite permis aux agents d’identifier des 
solutions concrètes à mettre en œuvre face 
à ces situations de sexisme. Ce projet a été 
cofinancé par le Fonds en faveur de l’égalité 
professionnelle (FEP).
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Contexte
Depuis 2019, le Conseil départemental a ancré le dialogue citoyen dans la 
collectivité avec la création de trois dispositifs de participation citoyenne 
(BPC – Budget participatif citoyen / CCC – Conseil consultatif citoyen / DIC - 
Droit d’initiative citoyenne). 
La troisième édition du BPC, destinée aux associations, a été lancée en 2023 
après une modification du règlement, à laquelle ont été associés des citoyens 
issus du Conseil consultatif, des lauréats BPC et du collectif RSA, lors de 
4 ateliers.

Perspectives 2025
• Compte tenu du contexte 

budgétaire national et 
de ses conséquences 
sur le Département, la 
4e édition du Budget 
participatif citoyen ne 
sera pas lancée en 2026.

• Des réflexions sont en 
cours pour faire évoluer 
le dispositif à partir de 
2028.

Principales actions
• 15 janvier : fin du dépôt des idées par les porteurs de projet.
• 8 mars : fin de l’instruction des dossiers par le service.
• Du 15 avril au 18 mai : campagne des porteurs de projets afin de faire voter les 

citoyens pour leurs 3 projets préférés.
• Du 3 au 7 juin : dépouillement des votes.
• 5 septembre : soirée des lauréats.
• Post soirée des lauréats : accompagnement des porteurs de projets pour 

bénéficier des 1ers acomptes de subvention relatifs à la réalisation de leurs 
achats.

La démocratie participative et engagement citoyen

Le Budget participatif citoyen n°3

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

Les chiffres clés 

500 000 €
118
58

Enveloppe dédiée

projets soumis au vote 

projets lauréats

F    CUS
Démonstration d’une 
association jeune, 
Batuc Kid Casseneuil 
lors de la soirée des 
lauréats en septembre 
2024 : mise en valeur 
de l’engagement de ce 
groupe de jeunes qui a 
su défendre son projet 
pour être lauréat.
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Contexte
Avec la création du Conseil consultatif citoyen (CCC) en 2019, la collectivité a favorisé l’instauration d’un 
dialogue citoyen. Installé en octobre 2021 après appel à candidature, le CCC n°2 a été clôturé en octobre 2024 
après avoir rencontré certaines difficultés liées 
à l’absentéisme important lors des réunions 
plénières. L’instance a connu un nouvel élan 
grâce à la révision de son fonctionnement et 
aux sujets traités.

Perspectives 2025
Des propositions d’évolutions du 
dispositif sont en cours pour 2025/2026.
Objectif : associer la population lot-et-
garonnaise aux politiques publiques et 
sécuriser le dialogue citoyen.

Principales actions
Promotion de la participation citoyenne : 
accompagnement, suivi et soutien 
administratif auprès des membres du CCC 
dans la réalisation du rapport d’autosaisine 
traitant des 5 thématiques : l’eau, les aidants 
familiaux, le bénévolat dans le monde 
associatif, les mobilités douces et pour finir le 
tourisme. 

À l’initiative et porté par les membres du 
bureau du CCC, ce rapport a fait l’objet 
de nombreuses auditions d’experts, 
d’associations, d’élus. Le rapport a 
été transmis à l’ensemble des élus 
départementaux. Il a par ailleurs fait l’objet 
d’une large diffusion auprès des trois 
agglomérations, des associations en lien 
avec les mobilités, les offices du tourisme, 
CHU, etc. Il a été remis à la présidente du 
Département le 19 octobre 2024, lors de la 
session de clôture.

Les chiffres clés du Conseil consultatif citoyen n°2

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

 

800 candidatures 42
628

citoyens et 
8 conseillers 
départementaux

Une contribution au Plan 
routes et déplacements du 
quotidien : 32 propositions 
sur les mobilités douces et 
les mobilités solidaires du 
quotidienavis rendus

réunions plénières, 
dont 3 en 
visioconférence 

F    CUS

La démocratie participative et engagement citoyen

Le Conseil consultatif citoyen

Afin de promouvoir comme il se doit leur rapport 
d’autosaisine, les membres du bureau, respectivement 
référent sur chaque thématique, ont joué le 
temps d’une matinée « les acteurs ». Ils se sont 
tous prêtés au jeu de l’interview filmée afin 
de créer des pastilles vidéos diffusées sur la 
chaîne Youtube du Département.
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Contexte
Engagé de longue date dans la préservation du cadre de vie des Lot-et-Garonnais, le Département a poursuivi 
en 2024 son action au titre de son partenariat au label national Villes et villages fleuris (VVF). La nouveauté : 
un couplage des deux jours VVF (cérémonie traditionnelle de remise des récompenses et marché aux plantes 
ouvert à un large public familial afin de séduire de nouveaux participants) avec les Journées européennes du 
patrimoine.

F    CUS
Le Marché aux fleurs s’est tenu le 
21 septembre 2024 conjointement 
avec les Journées du patrimoine. 
Les visiteurs ont découvert 
notamment des pratiques 
respectueuses de l’environnement 
et du cadre de vie.

Principales actions
Le jury départemental, par la participation de techniciens de communes, 
prodigue des conseils avisés aux communes désireuses soit :
• de poursuivre le travail d’embellissement local participant ainsi à 

l’embellissement du département ;
• d’intégrer le concours VVF régional par l’obtention d’une 1re fleur ou 

d’une fleur supplémentaire.
Ainsi en 2024, grâce à cet accompagnement, la commune de 
Miramont-de-Guyenne a obtenu sa seconde fleur au concours 
régional malgré l’augmentation des critères d’attribution. De plus, les 
communes de Moirax et de Grayssas ont pu se présenter au concours 
régional au titre de l’année 2025. Aujourd’hui, 21 communes sont 
inscrites au palmarès régional.

Pour rappel, le décor et les aménagements extérieurs constituent 
des éléments majeurs d’un bon accueil dans une commune puisqu’ils 
contribuent à la qualité de vie de ses habitants et de ses visiteurs puis 
par là-même à l’embellissement et à l’attrait touristique du Lot-et-
Garonne.

La démocratie participative et engagement citoyen

Villes et villages fleuris

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

Les chiffres clés
 

10 jours de tournées du jury départemental 
(du 13 mai au 20 juin 2024)

1 000
14 250 € 

197

visiteurs au marché aux plantes 
malgré une météo mitigée

de prix 
décernés

lauréats (soit une hausse de 35 % 
par rapport à 2023) dont 30 pour les 
communes, 12 pour les établissements 

scolaires et 149 pour les particuliers. 31 de ces 
prix ont reçu un fleuron d’or
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Contexte
En sa qualité de chef de file du Développement social local 
(DSL), le Département a pour mission d’accompagner 
les territoires dans ce processus de transformation 
démocratique. Depuis 2017, un coordinateur 
départemental accompagne l’ensemble des directions 
de la collectivité et les acteurs des territoires, en formant 
les intervenants et coordonnant la réalisation de projets 
d’envergures.  

Principales actions
Plan de formation
• 3 sessions d’initiation multi acteurs ;
• 2 formation-actions ;
• perfectionnement des référents du réseau DSL ;
• une journée de rencontre inspirante autour 

de Yann Le Bossé, fondateur de l’approche au 
développement du Pouvoir d’Agir des personnes et 
des collectifs.

Coordination d’un réseau départemental de 
30 référents DSL, composé d’un agent par direction 
et de partenaires et habitants du territoire.

Accompagnement de projet, dont le Département à 
la compétence, sur les territoires pour : 
• faciliter, coordonner et animer la démarche 

partenariale des acteurs locaux : cafés des 
partenaires sur la Communauté de communes du 
Haut Agenais-Périgord et Fumélois, favorisant 
l’interconnaissance, le repérage des besoins et 
l’émergence de projets tels que l’émission mensuelle, 
convention radio 4 « à vos droits, prêts, partez ! » ; 

• améliorer l’accès aux droits : territoire de la 
Communauté de communes du Pays de Lauzun 
(CCPL) ;

• favoriser l’accès à une alimentation saine, de qualité 
et suffisante sur le secteur de Port-Sainte-Marie ;

• favoriser l’accès à la mobilité pour tous ; 
• développer la lecture pour tous ;
• « Faire la fête en toute sécurité ».

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

F    CUS
La lecture pour tous. Ce projet transversal porte 
sur deux territoires d’expérimentations VGA 
(Val de Garonne agglomération) et CCPL. Il vise 
à transformer les pratiques de la Médiathèque 
départementale et réinventer le nouveau schéma 
départemental de la lecture publique.

Les chiffres clés

1 610 8tonne de pommes 
distribuées 
gratuitement

personnes 
concernées

distributions  
sur 7 communes

Un exemple de mise en œuvre concrète du plan d’action projet 
alimentaire - hiver 2024 :

Le Développement social local (DSL)

Perspectives 2025
Cette démarche permet d’envisager un nouveau 
mode d’action et de gouvernance politique, 
avec et au service des citoyens et des territoires, 
alternative à une politique de guichet.
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Les chiffres clés

5 124 103 

1 132 1 300 

279
bénéficiaires

familles 
d’accueil

personnes 
âgées

personnes en 
situation de 
handicap

Délai moyen entre la réception d’un 
dossier APA et l’accusé réception  
1,7 jour (10 jours règlementaires)

Délai moyen entre la réception d’un 
dossier APA et l’accusé réception  
1,7 jour (10 jours règlementaires)

places (176 personnes 
âgées, 67 personnes en 
situation de handicap et 
36 mixtes)

APA – Allocation 
personnalisée d’autonomie

Accueil familial 

Bénéficiaires de l’aide sociale

Contexte
L’année a été marquée notamment par le développement 
de la politique de dialogue de gestion avec l’ensemble des 
établissements sociaux et médico-sociaux afin de s’assurer 
du juste financement de la collectivité. L’engagement sur 
le sujet de l’attractivité des métiers de l’autonomie s’est 
traduit par l’arrivée d’une chargée de mission référente sur 
ce dossier.
Au niveau du maintien à domicile, les recherches de 
financements auprès de la CNSA (Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie) se sont amplifiées afin 
d’assurer la pérennité du secteur associatif.
Fort du succès du programme « Du 47 dans nos assiettes » 
dans les collèges, le Département a décidé en 2019 de 
l’élargir aux 20 Ehpad (Établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes) publics. Il s’est engagé à 
les accompagner ainsi que le Groupement de coopération 
(GCSMS) des Ehpad. Objectif : amélioration des repas 
servis aux résidents. 

Principales actions
Dans la dynamique du schéma, un plan départemental 
bien vieillir a été adopté par la collectivité permettant :

• de mettre en œuvre en lien avec l’ARS et la réforme 
des services autonomie à domicile ;

• de poursuivre le soutien à l’investissement des Ehpad 
publics. Dans ce cadre une subvention a été votée en 
faveur de l’Ehpad du Mas-d’Agenais (pour un montant 
de 1 192 000 €) ;

• de lancer un nouvel appel à projet « dotation qualité » 
permettant d’améliorer le service rendu aux usagers 
des services d’aide à domicile.

Dans le cadre du programme « Du 47 dans nos 
assiettes » : faire bénéficier les producteurs locaux 
de nouveaux débouchés en leur donnant accès, soit 
directement, soit grâce à des acteurs locaux de la 
distribution, à ce nouveau marché. Une première 
convention de partenariat (2020-2024) a été établie 
entre chaque Ehpad et la collectivité.

F    CUS
L’année a été consacrée à la réalisation du bilan 
du premier partenariat et à la définition des 
objectifs de la future convention 2025-2027, 
validée par l’Assemblée départementale fin 2024.

Le bien vieillir

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

Perspectives 2025
• Accompagner les Ehpad à la suite de la fusion 

soin et dépendance et la mise en œuvre du tarif 
différencié sur l’hébergement.

• Accompagner le réseau associatif de l’aide à 
domicile pour une organisation garantissant la 
qualité des prestations et des économies de 
structure.

• Préparer la mise en place du service public 
départemental de l’Autonomie.

• Renouveler les lots de denrées alimentaires et 
notamment le lot fruits et légumes frais pour 
bénéficier de denrées en circuit-court, de saison 
et locales.

• Assurer des formations des chef·fe·s de cuisine 
sur le logiciel de gestion déployé dans les 20 
Ehpad pour faciliter leur gestion de la fonction 
restauration.
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Les chiffres clés

8,6 %  

60 %  

26 076 

26 720  8 218 

des Lot-et-Garonnaise ont un droit 
ouvert à la MDPH, soit 28 473 
personnes dont 14 325 disposent d’un 
droit ouvert sans limitation de durée

des demandes traitées 
en-deçà du délai 
réglementaire de 4 mois

Demandes déposées : 

Délais moyen de traitement 
« enfants » : 3,7 mois et 
3,5 pour les adultes

soit + 2 % par rapport 
à 2023

appels téléphoniques

personnes 
accueillies,  
+ 8,43 %

Contexte
À l’aune d’une activité toujours croissante, caractérisée 
notamment par une augmentation des demandes 
déposées de 2 %, la MDPH s’est investie dans la démarche 
d’amélioration continue à la fois en matière de pilotage 
et de ressources humaines.

Principales actions
La mise en place de l’outil de gestion électronique 
de documents tout au long de l’année 2023 a 
généré des modifications organisationnelles et 
des pratiques. Deux modules de formation sur les 
thèmes « d’accompagnement aux changements » 
et de « cohésion d’équipe » au profit de l’ensemble 
des agents ont accompagné cette transformation 
structurelle. Ces temps d’échanges ont facilité 
l’évolution de chacun des professionnels dans un 
nouvel environnement et avec de nouveaux outils, 
au bénéfice des 11 210 personnes qui ont déposé un 
dossier.

Concernant les ressources humaines, la MDPH 
dispose désormais de deux instances de dialogue 
social : la commission consultative paritaire et le 
conseil social d’administration.

Les droits accordés sans limitation de durée sont 
majorés de 16 % en rapport à l’année précédente. 
Ce principe décisionnel permet aux évaluateurs 
de consacrer plus de temps sur des missions à 
plus forte valeur ajoutée telles que l’écoute et 
l’accompagnement des personnes. Ce dernier se 
traduit particulièrement dans le développement 
d’un accueil individualisé, au bénéfice des primo-
demandeurs, et s’inscrit dans une des orientations de 
la dernière conférence nationale du handicap, pour 
laquelle la MDPH de Lot-et-Garonne fera partie des 
MDPH pilotes dès 2025.

La MDPH accompagne le virage inclusif et la 
transformation de l’offre médico-sociale en 
consolidant son partenariat avec le milieu spécialisé 
et le milieu ordinaire.

F    CUS
Conformément à sa feuille de route, la MDPH 
a engagé des actions visant à l’amélioration 
du service aux usagers. Ainsi, afin d’alléger les 
démarches administratives des personnes et de 
réduire les délais de réponse, un téléservice est 
opérationnel depuis le 1er juillet 2024 permettant 
de déposer un dossier et de suivre l’évolution 
de son instruction. Un plan de communication 
à l’appropriation de ce nouvel outil a été mis en 
œuvre auprès d’un large public et se poursuivra 
sur 2025.

Maison départementale 
des personnes handicapées

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN
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Contexte
Depuis janvier 2024, le Pacte national des solidarités remplace les conventions de lutte contre la pauvreté et 
l’accès à l’emploi (Calpae) signées entre l’État et les Départements au titre de la stratégie de lutte contre la 
pauvreté initiée en 2019. Il poursuit aussi l’objectif d’accompagner les Départements dans la mise en œuvre 
de la loi du 18 décembre 2023 « pour le plein emploi ». 

Perspectives 2025
Les contrats, fusionnés en 
2024 pour rendre compte de 
la transversalité des politiques 
publiques, seront distincts en 
2025, à la demande de l’État.

Principales actions
Le contrat local des solidarités 
porte sur trois axes « solidarités » 
déclinés ainsi : 
• accompagnement à l’autonomie 

des jeunes de l’aide sociale à 
l’enfance ;

• lutte contre l’exclusion et accès 
aux droits ;

• transition écologique et solidaire.
Contrat d’une durée de 4 ans (du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 
2027) où l’État propose un montant 
annuel de crédits maximum de 
507 413 € soit 2 029 652 € sur cette 
période ; le Département devant 
financer à même hauteur.

Le contrat initiative emploi porte 
sur deux axes déclinés ainsi : 
• préparer et mettre en place du 

projet France Travail et appliquer 
des dispositions législatives et 
réglementaires issues du projet 
de loi pour le plein emploi ;

• intensifier l’accompagnement 
et densifier l’offre de solutions 
locales.

Contrat d’une durée de 3 ans 
et 3 mois (du 1er janvier 2025 au 
31 mars 2028) où l’État propose 
pour 2025, un montant de crédits 
maximum de 496 072 € ; le 
Département devant financer à 
même hauteur.

La lutte contre la pauvreté

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

Les chiffres clés

39% 2610 029                        en accompagnement 
social, 61 % en professionnelel

travailleurs sociaux spécialisés 
insertion et 4 référents 
accompagnement global seront 

en charge de l’accompagnement renforcéfoyers au rSa

F    CUS
Le contrat initiative emploi 
vise de nouvelles modalités 
d’accompagnement, spécialisé, 
renforcé, en fonction des publics, en 
intégrant la notion d’heures d’activité.
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Concertation 
citoyenne avec 
l’accompagnement 
du Département, 
délégué au 
prestataire 
«A-collectif», 
spécialisé dans 
l’accompagnement 
de suivi de projets 
d’habitat participatif.

Contexte
Le diagnostic du Plan départemental de l’habitat a permis d’identifier les phénomènes à l’œuvre sur le 
territoire : fragilités démographiques (le département a légèrement perdu de la population sur 2013-2018), 
évolution des besoins en logement (vieillissement de la population qui s’accentue, recomposition familiale, 
etc.) et état de l’habitat avec un taux de logements vacants (12,8 % en 2020) qui se renforce, souvent dans 
les centres anciens.

Perspectives 2025
• Ouverture des 1ers habitats partagés.
• Création d’une plateforme collaborative sur 

l’habitat partagé.
• Pérennisation d’une journée de rencontre annuelle 

sur cette thématique.

Principales actions
Le Plan départemental de l’habitat 2023-2028 a été 
adopté par l’Assemblée départementale le 24 mars 2023. 
Il a donné lieu à une feuille de route partagée formalisée 
avec chacun des 11 EPCI et a permis de renouveler la 
politique du logement du département en :
• adaptant les régimes d’aides existants aux logements 

sociaux ;
• créant deux nouveaux régimes d’aides (Fonds de 

renouvellement urbain et soutien à l’ingénierie) ;
• renforçant l’assistance technique du département 

(missions assurées par Lot-et-Garonne ingénierie) ;
• replaçant le Département dans son rôle d’animation des 

politiques d’habitat.

Habitat partagé : une année d’ingénierie pour concrétiser 
les projets lauréats. 9 projets ont bénéficié d’un assistance 
technique spécifique, permettant la concertation des 
futurs habitants potentiels. 

2024 est aussi la deuxième année de versement de l’aide à 
la vie partagée aux 8 habitats inclusifs en fonctionnement. 
38 personnes en situation de handicap et 50 personnes 
âgées auront ainsi bénéficié de l’accompagnement par un 
professionnel du projet de vie sociale et partagée de leur 
habitat.

Les chiffres clés

L’habitat inclusif et le plan 
départemental de l’habitat

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

59 472€

940 000€

219 888€

198 960€

974 840€

pour le Département

attribués par le Département

pour la CNSA*

pour 9 projets accompagnés

mobilisés auprès de la CNSA*

*Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie

Aide à la vie partagée

Aide à l’ingénierie

Investissements habitat partagé (attributions 2022, 2023 et 2024)

F    CUS
150 maires et acteurs de l’habitat ont participé 
à la journée technique habitat dédiée aux outils 
pour lutter contre le mal-logement organisée par 
le Département le 19 décembre 2023.
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Contexte
Le diagnostic sur la précarité énergétique, mené dans le cadre du Plan départemental de l’habitat (PDH), a 
mis en évidence l’importance du phénomène en Lot-et-Garonne qui toucherait 1 ménage sur 5. C’est donc plus 
de 30 000 familles qui auraient des difficultés à payer leurs factures d’énergie, à se chauffer correctement, ou 
à avoir un confort thermique satisfaisant en raison de l’inadéquation entre leur logement et leurs ressources.

Principales actions
Le Département a été retenu au niveau national pour 
la mise en place d’un Service local d’intervention 
pour la maîtrise de l’énergie (Slime) à l’échelle du 
territoire, bénéficiant ainsi d’un financement 2023-
2025 par des Certificats d’économie d’énergie. 
L’intervention se déroule en deux visites, pour 
des propriétaires occupants ou des locataires aux 
revenus très modestes. Elle donne lieu à des conseils 
pratiques, un diagnostic du bâti et des usages et des 
orientations « au cas par cas » vers des partenaires. 
Les agents du Slime peuvent aussi apporter un 
soutien, comme la médiation bailleur-locataire, un 
signalement d’habitat indigne, ou 
l’organisation d’un remplacement 
d’électroménagers, etc. 75 ménages 
ont été bénéficiaires en 2024.
Les chargés de visite du Slime 47 sont 
accueillis au sein des services habitats 
des intercommunalités dont l’objectif 
est de se coordonner et ainsi faciliter le 
parcours de l’usager.
Le Slime a continué son déploiement 
en moyens humains et en développant 
des partenariats locaux.

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

Les chiffres clés

F    CUS
Développement du partenariat local. Cinq 
intercommunalités ont formalisé un partenariat 
avec le Département pour l’accueil des chargés de 
visite au sein de leur service habitat.

Le Slime
lutter contre la précarité énergétique

Perspectives 2025
Mise en œuvre de prestations de chantiers 
pédagogiques et d’auto-réhabilitation accompagnée 
réalisées par les Compagnons bâtisseurs de 
Nouvelle-Aquitaine.

267 044€
Coût de fonctionnement

                                                         financés à 26 % par 
les Certificats d’économie d’énergie, à 14 % par l’État 
(Contrat local des solidarités) et avec une participation 
de 59 % du Fonds de solidarité logement. Participation du chargé de visite Slime à une journée habitat sur le territoire de 

Confluent et Coteaux de Prayssas.
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Contexte
Depuis 2015, le Département est gestionnaire délégué du Fonds social européen. Pour la période 2022-2027, 
il dispose de 5,8 M€ de FSE+ octroyés par l’État pour soutenir des projets d’insertion socio-professionnelle et 
d’inclusion sociale sur l’ensemble du territoire. En 2024, la mise en œuvre du FSE+ est arrivée à mi-parcours.

Perspectives 2025
Le FSE+ continuera à soutenir 
les projets d’insertion socio-
professionnelle et d’inclusion sociale 
en faveur des publics les plus 
défavorisés.

F    CUS
L’opération « Mesures d’accompagnement social liées au 
logement » du Département propose un accompagnement 
pluridisciplinaire autour du logement, pour des personnes en 
situation d’exclusion.

Principales actions
Deux appels à projets concernant 
l’insertion socio-professionnelle et 
l’inclusion sociale ont été ouverts. 

• L’insertion socio-professionnelle 
reste le thème n°1 du FSE+ : levée 
des freins (garde d’enfants, mobilité, 
lutte contre l’illettrisme et non-
maîtrise des compétences clés), 
accompagnement des bénéficiaires 
du Revenu de solidarité active (RSA) 
vers l’insertion et l’emploi etc. 

• Les opérations d’inclusion sociale 
concernent essentiellement 
le logement. Par exemple, 
l’accompagnement social des 
intervenantes du Département agit 
en faveur d’un logement durable.
Des actions de lien social (café-
restaurant solidaire, animations et 
ateliers) permettent de recréer une 
dynamique d’insertion sociale pour 
les publics en situation d’exclusion. 
Et enfin, en matière de santé 
psychique, les participants sont 
accompagnés dans leurs démarches 
quotidiennes.

Les chiffres clés

L’Europe au service 
des plus fragiles avec le FSE+

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

 

 
19 projets ont été conventionnés en 2024 : 12 pour l’insertion socio-professionnelle,  

7 pour l’inclusion sociale. 

de FSE+ pour 3 714 685,67 € de dépenses.1 637 866,28 €
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Contexte
Alors que l’e-administration progresse, une part importante de la population reste en difficulté avec le numérique. 
Le Département veille à ce que cette transition ne laisse personne de côté, en garantissant un accompagnement 
de proximité vers l’autonomie numérique.

F    CUS
Le dispositif « Parents Connectés » a permis 
d’équiper et de former 268 familles dans 17 collèges, 
avec un impact mesuré sur l’usage éducatif et la 
réduction des inégalités numériques.

Principales actions
Le Département déploie depuis 2019 une stratégie 
d’inclusion numérique ambitieuse, en lien étroit avec 
les acteurs sociaux et territoriaux. En 2024, une 
étape décisive a été franchie avec l’adoption de la 
feuille de route « France numérique ensemble en 
Lot-et-Garonne 2024-2027 », coportée avec l’État. 
Elle fixe quatre priorités : autonomie des publics, 
accès aux équipements, coordination des acteurs et 
pérennité des actions.

Dans ce cadre, les actions suivantes ont été 
poursuivies :
• accompagnements individuels et ateliers dans les 

CMS par les conseillers numériques ;
• montée en puissance de la filière locale de 

reconditionnement (Ordi-Solidaire, Parents 
Connectés) ;

• diffusion de 4 000 pass numériques pour financer 
des formations ;

• organisation de webinaires « Jeudis de l’inclusion 
numérique » pour les aidants ;

• animation du réseau partenarial Déclic 47.

De son côté, le Campus Numérique 47 mène une 
politique d’inclusion numérique en offrant des 
formations et des ressources pour permettre à 
tous les citoyens, y compris ceux qui sont éloignés 
des technologies numériques, d’accéder aux 
compétences et aux outils digitaux. Il propose des 
ateliers de formation allant du simple usage d’un 
ordinateur à l’utilisation de logiciels ou de services 
très spécifiques ainsi qu’un accès à des équipements 
numériques via son Fablab. Il organise également 
des conférences et des séminaires sur des thèmes 
liés au numérique à destination de tous les publics.

L’inclusion numérique des  
Lot-et-Garonnais, un enjeu social

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

Perspectives 2025
• Renforcer l’accès au numérique grâce au dispositif 

« Parents Connectés ». 
• Consolider la filière de reconditionnement.
• Poursuivre les actions de formation des aidants et 

de mobilisation des partenaires.

Les chiffres clés

4 936 
543 

5 000 accompagnements 
individuels en CMS

ateliers collectifs animés 

usagers accompagnés 
par les 4 conseillers 
numériques du Conseil 
départemental
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Contexte
À la suite d’une étude départementale révélant la 
vulnérabilité à la mobilité des Lot-et-Garonnais, le 
Département a intégré à sa stratégie un axe dédié 
au développement des mobilités solidaires. Cette 
stratégie, formalisée dans le cadre du Plan routes 
et déplacements du quotidien (PRDQ), adopté le 
23 juin 2023, prévoit notamment la création d’une 
plateforme de mobilité ainsi qu’un soutien en 
ingénierie aux collectivités locales (coordination des 
acteurs du territoire pour améliorer l’offre de services 
à la mobilité). Une coordinatrice Mobilités sociales et 
solidaires a été recrutée en octobre 2023 pour animer 
cette nouvelle politique publique départementale.

F    CUS
Le Département est intervenu pour présenter  
sa stratégie en matière de mobilités solidaires lors 
du Forum de la transition écologique et sociale 
organisé par le Cerema (Centre d’études et 
d’expertise sur les risques, l’environnement,  
la mobilité et l’aménagement), à Bordeaux,  
le 10 septembre.

Principales actions
L’année 2024 a permis de structurer autour du 
Département un réseau d’acteurs locaux (associatifs, 
EPCI, Région, État…) afin de favoriser une approche 
décloisonnée de la construction des réponses en 
matière de services de mobilité. Ainsi, le 12 avril, le 
Département conclut avec l’État le Contrat local des 
solidarités permettant le cofinancement d’une étude 
de conception de la future plateforme de mobilité. 
Cette étude, d’une durée de 9 mois, a débuté le 26 
novembre 2024.

Sur proposition de la Région Nouvelle-Aquitaine, 
le Département a également approuvé, le 5 juillet, 
la prise en charge du pilotage des Plans d’actions 
mobilités solidaires (PAMS), document stratégique 
visant à développer des solutions pour la mobilité du 
quotidien des publics les plus fragiles à l’échelle des 
bassins de mobilité définis par la Région, renforçant 
ainsi son rôle de coordination auprès des EPCI, 
autorités organisatrices de mobilité.

Le 1er plan d’action a débuté le 25 octobre sur le 
bassin de mobilité de la Vallée du Lot. Ce travail sera 
poursuivi successivement sur les bassins de Val de 
Garonne-Guyenne-Gascogne, de l’Albret puis de 
l’Agenais.

Les mobilités sociales et solidaires

 ACTION 2024   CONFORTER
LE TISSU SOCIAL ET CITOYEN

Perspectives 2025
• Achèvement du 1er Plan d’actions mobilités 

solidaires.
• Finalisation de l’étude de faisabilité pour la 

création de la plateforme de mobilité.

Les chiffres clés

1 14 2
Lot-et-Garonnais 
sur  

Lot-et-Garonnais 
sur  est en 

précarité de 
mobilité

est susceptible 
de le devenir

Occasionnellement lorsque Rolande a besoin de se déplacer, 
Philippe est son chauffeur via le dispositif Car47. 
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Le Département, 
promoteur 
de son territoire

 ACTIONS 2024   
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Soutenir le territoire

Contexte
En 2022, le Département s’est engagé dans la refonte de sa politique 
de solidarité territoriale en créant le Fonds d’aide aux communes et 
intercommunalités lot-et-garonnaises (Facil). Cette décision s’est 
matérialisée dès 2023 par l’adoption d’une autorisation de programme 
2023-2025 de 9 M€.

Principales actions
Le Facil couplé à l’offre d’ingénierie 
technique du Département, via 
son agence Lot-et-Garonne 
Ingénierie lancée en juillet 2024, 
devient un levier central dans la 
politique de solidarité territoriale 
du Département.

Le Département poursuit sa 
stratégie de solidarité territoriale en 
soutenant les projets structurants 
à rayonnement supracommunal et 
les initiatives locales, notamment 
celles des communes de moins de 
2 000 habitants, essentielles pour le 
développement des territoires ruraux.

Ainsi, le vote de la programmation 
2024 a permis de soutenir 
financièrement 121 projets 
pour un montant total d’aide 
de 2 910 363 €. Deux projets 
structurants ont obtenu la 
subvention maximale de 25 % pour 
un montant de 150 000 € chacun.

Le règlement des EC (équipements 
culturels) a été adapté et plus 
particulièrement la partie 
concernant les « monuments 
historiques » afin de faciliter 
l’enchaînement des tranches de 
travaux et éviter des coupures 
dans les travaux qui seraient 
préjudiciables pour les porteurs de 
projets.

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

Aide aux communes et intercommunalités

Le Facil

Perspectives 2025
Évaluer le dispositif sur ces trois premières années et apporter 
des améliorations afin de prolonger le dispositif via une nouvelle 
autorisation de programme 2026-2028.

F    CUS
Une plateforme numérique a été mise en place ce qui a permis 
une meilleure fluidification des arrivées de dossiers et la possibilité 
d’informer les communes en temps réel sur leur avancement.

Les chiffres clés

58 981 €

32,88 M€
2,91 M€

197
de subventions 
attribuées

communes sur 319 aidées 
sur 2023-2024

d’aides moyennes 
pour les équipements 
de centralité

de travaux cofinancés 
par le Département

Rénovation du groupe scolaire de Lafox
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Soutenir le territoire

Contexte
L’ingénierie départementale a connu une évolution marquante en 2024 en faisant évoluer l’assistance technique 
47, service interne du Département, en agence technique départementale, établissement public autonome 
composé du Département, des communes et intercommunalités du territoire. Après une délibération portant 
création en février 2024, Lot-et-Garonne Ingénierie a débuté son activité le 1er juillet 2024.

Principales actions
• Février : création juridique de l’agence
• Avril : assemblée générale constitutive de LGI
• Juin : vote du 1er budget de l’agence
• 1er juillet : démarrage de l’activité
• Août-septembre : recrutement du personnel de l’agence
• Septembre : 1re matinée de l’ingénierie dans le cadre du primo-

conseil des agents
• Novembre : assemblée générale de consultation des membres sur 

l’évolution des missions de LGI dans le cadre de son déploiement.

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

Aide aux communes et intercommunalités

Agence technique départementale

Perspectives 2025
L’objectif est d’asseoir Lot-et-Garonne Ingénierie dans 
le paysage de l’ingénierie départementale : mener plus 
d’études au profit de ses adhérents, poursuivre les 
matinées de l’ingénierie, développer les partenariats avec 
les acteurs locaux.

F    CUS
En 2024, l’État a subventionné deux postes de Lot-et-
Garonne Ingénierie pour une année d’accompagnement sur le 
fonds vert. Le taux de subvention est de 40 %.
Un des deux postes a pour missions d’accompagner les 
communes dans le dépôt des dossiers fonds vert et de 
réaliser des coordinations régulières avec les services du 
Département pour échanger sur les projets des territoires. 
Le second poste a pour mission d’intégrer et de favoriser, 
dans les ingénieries délivrées auprès des adhérents, les 
objectifs défendus par le fonds vert : sobriété foncière, 
rénovation énergétique, renaturation, mobilités douces…

110
40 4
40

393 000 €

membres à la création / 146 membres 
en octobre 2024

primo-conseils  
de septembre  
à décembre 2024

matinées de 
l’ingénierie

études menées  
par les 8 agents de l’agence

Un budget pour ½ année 
d’activité à hauteur de
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Soutenir le territoire

Contexte
Le 23 juin 2023, le Conseil 
départemental a adopté à l’unanimité 
le Plan routes et déplacements du 
quotidien (PRDQ), définissant les 
priorités de la collectivité en matière 
de mobilité pour la période 2023-
2030. Ce plan, fruit d’une concertation 
menée sur 18 mois avec les acteurs 
du territoire (communes, EPCI, 
citoyens, professionnels, etc.), répond 
aux enjeux actuels de mobilité, de 
transition écologique et de cohésion 
sociale.
Il repose sur trois axes stratégiques :
- la priorisation de l’entretien du réseau 
routier secondaire (1 655 km) utilisé 
au quotidien par la population ;

- le soutien au développement 
des mobilités douces via des 
infrastructures sécurisées ;

- le renforcement de la mobilité 
solidaire en faveur des publics les 
plus vulnérables.

Pour le mettre en œuvre, un budget 
de 228,5 M€ est inscrit au plan 
pluriannuel d’investissement, dont :

- 198,5 M€ pour l’entretien du réseau 
routier d’ici 2030 ;

- 30 M€ pour le développement des 
mobilités douces et alternatives d’ici 
2028.

Ce plan constitue un socle structurant 
pour l’action départementale en 
matière de déplacements quotidiens, 
conciliant accessibilité, sécurité, 
sobriété énergétique et solidarité 
territoriale

Principales actions
Maintenance du réseau routier – PRDQ
L’audit des chaussées réalisé en 2022 avait révélé que, 
contrairement aux routes principales qui ont bénéficié d’importants 
travaux, le réseau secondaire restait fragilisé. Ses caractéristiques 
(routes étroites, structure légère) le rendent particulièrement 
vulnérable à l’augmentation du trafic poids lourds et aux intempéries 
accentuées par le dérèglement climatique. Avec l’adoption du 
PRDQ, le Département a choisi de réorienter prioritairement les 
investissements routiers vers ce réseau dit « de base », maillant 

Le Plan routes : 
les mobilités du quotidien

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

La D296 a été recalibrée et renforcée par le Parc routier et l’Unité 
départementale de l’Agenais.

—
 D

ép
. 4

7

Avant travaux                                                    

Travaux en cours Fin travaux                                                    



  61  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 - CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOT-ET-GARONNE

Modernisation du réseau routier – PRDQ
En 2024, les études complexes de la déviation est de Marmande 
se sont poursuivies et un maître d’œuvre a été désigné pour le 
lancement des études de la déviation sud-est de Casteljaloux. 
Ces grands projets linéaires de contournement visent à 
améliorer les déplacements du quotidien des Lot-et-Garonnais 
et décongestionner les déplacements de centre-ville pour une 
meilleure qualité de vie. 

Par ailleurs, en sa qualité de premier partenaire financier, le 
Département poursuit son action dans le cadre du programme 
d’ensemble visant le désenclavement nord-sud du Lot-et-
Garonne. Après la mise en service du second échangeur 
autoroutier Agen ouest, l’action départementale se focalise sur 
la modernisation de la liaison routière entre Villeneuve-sur-Lot 
et Agen.

Avec une participation globale de 9,38 M€ pour la 
modernisation de la RN21 sur la section « La Croix-Blanche – 
Monbalen » et de 16 M€ pour la réalisation du Barreau de 
Camélat, le Département conformément à sa programmation 
financière pluriannuelle a versé 4,5 M€ en 2024 pour ce 
programme d’ensemble.

Les chiffres clés

2,230 km

195km

644 000 m2

28 M€

de routes et 8 giratoires traités 
(+ 16 % par rapport à 2023)

de traitement de rive et 
renforcement de la structure de 

chaussée (D296 commune de Moncaut)

d’enduit superficiel 
d’usure (+ 21,5 % 
par rapport à 2023)

affectés à la maintenance du 
réseau routier dont 3 M€ de budget 

exceptionnel consacrés à l’itinéraire du Tour de France 
(37 % par rapport à 2023)

Soutenir le territoire

Le Plan routes : 
les mobilités du quotidien suite

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

le territoire en profondeur et supportant les déplacements 
quotidiens des Lot-et-Garonnais.

Cette nouvelle stratégie, amorcée en 2023, s’est concrétisée en 
2024 par :
• une hausse de 23 % des crédits pour le renouvellement des 

couches de roulement, portée exceptionnellement à 37 % 
pour répondre aux exigences du Tour de France 2024, soit 
un budget mobilisé pour la maintenance du réseau routier en 
2024 de 28 M€ ;

• 195 km de routes départementales rénovées (contre 120 km 
auparavant) et 8 giratoires remis à neuf (contre 2) ;

• une augmentation de 45 % de la capacité de traitement du 
Parc routier départemental par rapport à 2022, grâce au 
recrutement de 8 ETP et l’acquisition de matériels spécifiques 
et adaptés ; 

• une attention particulière portée aux accotements, désormais 
plus sollicités qu’à leur conception, du fait de l’évolution des 
gabarits et charges des engins agricoles et poids lourds. À 
titre d’exemple, la D296 a été recalibrée et renforcée par le 
Parc routier et l’Unité départementale de l’Agenais. F    CUS

Le Département s’est appuyé sur 
l’expertise de la FFMC47 (Fédération 
française des motards en colère 47) pour 
lancer un diagnostic sur les glissières 
de sécurité à équiper de dispositifs de 
protection pour les deux-roues motorisés. 
Les travaux ont permis d’équiper 10 km de 
glissières supplémentaires en écran moto 
portant le total à 40 km de protections 
spécifiques pour les deux roues-motorisées 
sur les routes départementales.
• 63 % des courbes du réseau 

départemental sont désormais sécurisées, 
contre 35 % avant le programme.

• Près d’1/3 des glissières de sécurité du 
réseau est aujourd’hui équipé d’écrans 
motos.

• Ce programme a mobilisé un budget 
global de 1 M€ avec des travaux réalisés 
par le Parc routier départemental et 
l’entreprise Aximum.
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Soutenir le territoire

Perspectives 2025
• Le PRDQ montera en puissance avec la 

consolidation des dispositifs engagés 
en 2023 et 2024 et le déploiement de 
nouvelles actions :
- augmentation des travaux de 

renouvellement des couches de 
roulement (199 km de route) ;

- accroissement des opérations confiés 
au Parc routier (653 000 m² d’enduit 
superficiel d’usure et 120 000 m² de 
point à temps).

• Lancement d’un programme spécifique 
de traitement des rives, purges et 
reprofilage de chaussée (3 km de poutre 
de rive, 800 m² de purge et 53 000 m² 
de reprofilage).

Au-delà de la poursuite des études des deux 
déviations de Marmande et Casteljaloux, l’année 
2025 sera consacrée à la sécurisation de la déviation 

de Sainte-Livrade-sur-Lot avec l’aménagement 
de trois carrefours sur la D911 dont celui de Rogas 
qui sera aménagé en carrefour giratoire, pour un 
montant global d’1 M€.

Le Plan routes : 
les mobilités du quotidien suite

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
• Une opération de maintenance a eu lieu sur le 

pont franchissant le Lot à Fumel (patrimoine 
particulièrement sensible). 
Au programme notamment : 
- remplacement des plus de 1 km de garde-corps 

du pont et des rampes d’accès avec rehausse 
pour la protection des cyclistes ; 

- reprise de l’étanchéité, remplacement des joints 
de dilatation et renouvellement du revêtement 
du pont construit en 1968.

Ces travaux ont également permis de prendre en 
compte les modes doux en modifiant la géométrie 
des voies de circulation dédiées aux voitures, en 
élargissant les trottoirs, en effaçant des terrepleins 
et en reprenant le mini-giratoire situé à l’extrémité 
du pont. Au global, le Département a investi 
803 000 €.
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Contexte
Le Département a mené une intense concertation en 2022 avec les usagers, 
les communes et les EPCI, sur le thème des mobilités. Ce travail a abouti 
au vote en 2023 du Plan routes et déplacements du quotidien (PRDQ) qui 
entend répondre, dans son axe II, aux nouveaux usages en matières de 
mobilités douces et durables, en développant un réseau cyclable cohérent et le 
covoiturage du quotidien.

Perspectives 2025
• Signature de la charte 

départementale des 
aménagements cyclables.

• Organisation des 
premiers comités 
d’itinéraires (composés 
des élus départementaux 
et intercommunaux, 
de leurs techniciens 
et des associations 
d’usager) pour traduire 
les itinéraires en tracés 
précis.

• Réalisation de 5 projets 
présentés par les EPCI.

Principales actions
Afin de planifier la réalisation du 
schéma départemental organisé en cinq 
itinéraires principaux complétés par un 
réseau secondaire d’une longueur totale 
de près de 700 km, le Département 
s’est entouré d’un assistant à maîtrise 
d’ouvrage (le bureau d’études Vizea 
qui avait accompagné le Département 
dans l’élaboration de la stratégie liée 
aux modes doux lors de l’élaboration 
du PRDQ). Il a également recruté, 
à l’été 2024, un chargé de mission 
spécifiquement dédié aux mobilités 
alternatives. 
L’année 2024 a permis de définir le 
cadre, la composition et le rôle des 
différents comités d’itinéraires.
Afin d’assurer une certaine 
homogénéité de traitement tout au 
long de ces itinéraires, et toujours dans 
le même esprit de co-construction, 
les membres des comités d’itinéraires 
seront associés pour élaborer une 
charte des aménagements cyclables 
qui servira de guide lors de la mise en 
œuvre des projets.
En parallèle, les premières réalisations 
s’engagent sur des projets portés 
par les collectivités ou en interne 
par le Département, après définition 
des modalités d’accompagnement 
technique et financier (signature de 
convention).

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
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Les chiffres clés

697km 117km

389 km 30 M€

F    CUS
La stratégie 
départementale 
particulièrement 
ambitieuse et intégrée 
pour concourir à un 
vrai report modal de la 
voiture vers les modes 
doux a été mise à 
l’honneur dans le cadre 
de l’Appel à projet 
national Avelo 3 porté 
par le ministère de la 
Transition écologique 
et de la Cohésion des 
territoires et l’Ademe. 
Le Département a été 
la seule collectivité de 
la région Nouvelle-
Aquitaine à être lauréat 
de cet appel à projet 
dont le résultat a été 
connu en avril 2024.

F    CUS
Réalisation par le Département 
d’une liaison directe entre deux 
voies vertes (Canal des deux mers 
et So Vélo) pour mettre fin à une 
discontinuité problématique pour 
les cyclistes. Le Département a 
investi 215 000 € pour la réalisation 
de cet ouvrage.

Structuration de la politique départementale 
en faveur des modes de déplacements 
alternatifs

prévus au total déjà existant

d’itinéraires principaux 
et 308 d’itinéraires 
secondaires pour 
mailler au mieux le 
territoire

de budget sur 6 ans 
avec pour objectif 
de réaliser 50 % du 
schéma départemental 
des modes doux

Le schéma d’itinéraires vélo, c’est :
—
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202

4

100 000€ 90 000€

50

32

médecins 
généralistes dont  
27 retraités actifs

médecins se sont installés 
et ont bénéficié de 
l’accompagnement

Conseil régional  
de Nouvelle-Aquitaine : 

PAMSU

demandes 
traitées

Ars :

pour la période juin 
2025-juin 2026 

Démographie médicale

Suivi Bienvenue Docteur !

Cofinancement

Promouvoir l’attractivité du territoire 

Contexte
En 2024, la nouvelle plateforme d’aide à l’installation des 
médecins et d’accompagnement des étudiants et sta-
giaires en médecine a été créée et a conduit ses premières 
actions d’accompagnement et de découverte du territoire.
Le Département a par ailleurs soutenu un projet d’équi-
pement en e-Santé de la commune de Saint-Barthélémy 
(7 470 €). Il participe également à un projet de création de 
maison de santé pluridisciplinaire à Castelmoron, pour un 
soutien envisagé à hauteur de 100 000 €.

Perspectives 2025
Outre la poursuite de l’accompagnement 
des professionnels de santé, des projets 
déjà engagés et l’organisation d’évènements 
découverte du territoire en collaboration 
avec les EPCI, d’autres actions seront 
menées. La plateforme va se doter d’un site 
Internet (septembre 2025) et travailler au 
développement de solutions d’hébergement 
pour les stagiaires et docteurs juniors. 

Principales actions
Février : constitution de l’équipe de la plateforme et création 
du réseau partenarial (50 réunions).

Juin : réalisation et diffusion d’une vidéo de promotion des 
praticiens maîtres de stage universitaires, pour accroître le 
nombre de stagiaires accueillis en Lot-et-Garonne.

Automne : présentation de « Bienvenue Docteur » en bureau 
communautaire des 11 EPCI et au salon des maires.

Octobre : participation au Forum des jeunes généralistes 
à la faculté de médecine de Bordeaux pour promouvoir le 
territoire via un stand multi partenarial.

L’équipe Bienvenue Docteur ! a également participé 
aux temps d’accueil des internes à Agen, à Marmande 
et à Villeneuve. Elle a aussi organisé deux évènements 
découverte : Lot-et-Tolzac (juin) et Confluent et coteaux de 
Prayssas (septembre).

Elle a initié un projet de « parcours ambition santé » visant à 
augmenter le nombre d’étudiants lot-et-garonnais engagés 
dans des études médicales et paramédicales, expérimenté en 
partenariat avec le lycée Palissy (Agen) et l’association « Du 
Lot-et-Garonne aux grandes écoles » avec la perspective 
d’une généralisation sur l’ensemble du territoire.

Bienvenue Docteur ! a contribué à l’installation d’un centre de 
santé solidaire au Mas-d’Agenais.

L’équipe accompagne les acteurs du territoire dans leurs 
projets d’attractivité médicale. 

Démographie médicale 
et Bienvenue docteur !

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

Les chiffres clés

F    CUS
L’inauguration du dispositif Bienvenue 
docteur ! a eu lieu le 4 décembre au stade 
Armandie à Agen en présence de près de 
200 personnes. Au programme : révélation 
des nom et logo de la plateforme. Acteurs 
du territoire, médecins et internes ont pu 
présenter ses attraits tout en témoignant 
de leurs retours d’expérience.
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210 000
53
foyers raccordés à la fibre fin 2024

relais de téléphonie mobile construits  
ou en cours de construction depuis 2018

Plus de

Promouvoir l’attractivité du territoire 

Contexte
Le Département a très tôt investi dans les infrastructures numériques 
pour assurer une égalité aux Lot-et-Garonnais dans l’accès aux 
services numériques. Améliorer les réseaux existants, raccorder 
tous les foyers au réseau fibre optique et contribuer à une meilleure 
couverture en téléphonie mobile constituent les principaux 
axes d’action en matière de développement des infrastructures 
numériques.

Perspectives 2025
Suivi des engagements des 
opérateurs pour lever les dernières 
difficultés et garantir l’effectivité du 
100 % d’éligibilité à la fibre.

Les priorités seront ainsi d’assurer le 
respect des délais de raccordement 
pour les « logements raccordables 
à la demande » et de résoudre les 
blocages affectant environ 7 000 
foyers. 

Principales actions
Fin 2024, le Département peut se féliciter d’avoir atteint ses objectifs 
de déploiement de la fibre optique, avec quatre ans d’avance sur le 
planning initial. À l’exception d’environ 4 % des logements, touchés 
par des « refus de tiers », tous les Lot-et-Garonnais sont désormais 
éligibles à la fibre, soit immédiatement « raccordables », soit 
« raccordables à la demande » sous un délai de 6 mois.

Le Département accompagne par ailleurs depuis 2018 les collectivités 
dans l’amélioration de la couverture mobile, notamment via le 
dispositif « New Deal Mobile ». En 2024, la construction de 9 nouveaux 
relais a été lancée, portant à 53 le nombre total de relais déployés sur 
le territoire.

L’aménagement numérique

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

Les chiffres clés

F    CUS
Le réseau fibre construit 
enregistre le meilleur taux de 
commercialisation de Nouvelle-
Aquitaine. Ceci confirme la 
stratégie adoptée par le Lot-et-
Garonne : déployer en priorité les 
territoires les plus mal desservis.
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Perspectives 2025
Des actes administratifs pour créer 
juridiquement ces CIAF seront 
réalisés en vue de la tenue des 
premières réunions. L’AMO animera 
leurs réflexions. 

Contexte
L’Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental 
(AFAFE) est une procédure d’aménagement foncier rural qui est 
de la compétence des Départements depuis 2005. Elle concerne 
notamment le projet de Ligne nouvelle du Sud-Ouest (LNSO) dont la 
déclaration d’utilité publique engage le Département.

F    CUS
L’actualisation de la CDAF, 
composée de 55 membres (36 
titulaires et 19 suppléants), a 
mobilisé 12 partenaires devant 
désigner leurs représentants avant 
de préparer le nouvel arrêté de 
composition.

Promouvoir l’attractivité du territoire 

Les chiffres clés

Aménagement foncier agricole, forestier 
et environnemental (AFAFE)

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

Le marché d’étude cartographique de définition des 
CIAF lancé par le Département en 2024 et remboursé 
en totalité par SNCF Réseau est de 44 070 € TTC.

Principales actions
Relancée en 2023, la conduite de cette procédure AFAFE exige la 
préparation des marchés publics afférents et des conventions de 
financement avec SNCF Réseau, maître d’ouvrage de LNSO, pour le 
remboursement des frais et dépenses avancés par le Département. Ainsi, 
un marché d’étude cartographique d’aide à la décision pour la définition 
des Commissions locales d’aménagement foncier réglementaires 
(CCAF ou CIAF) a été passé en 2024. Cette étude a été présentée 
en Commission départementale d’aménagement foncier (CDAF) le 7 
novembre 2024, actant la mise en place de 9 commissions locales qui 
choisiront de réaliser ou pas un AFAFE. Préalablement à la tenue de 
cette réunion, la mise à jour des membres de la CDAF s’est faite par 
arrêté de la Présidente le 25 juillet 2024. Un chargé de mission AFAFE 
et une Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) complètent les ressources 
humaines nécessaires.

82 km de LNSO sur 935 ha d’emprise 
foncière sont prévus
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Contexte
Avec l’évolution des attentes des touristes 
vers des valeurs de durabilité et de qualité 
de vie, le schéma de développement 
touristique durable 2022-2028, voté en 
2023, vise à intégrer l’urgence climatique 
au centre de la politique touristique 
du Département tout en améliorant la 
compétitivité du secteur. 2024 est la 
deuxième année de sa mise en œuvre.

Schéma départemental d’aménagement 
touristique durable

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
Signature du 2e protocole de partenariat Chemin d’Amadour 
entre les Départements et CDT/ADRT (Comité départemental 
de tourisme / Agence de développement et de réservation 
touristique) de la Gironde, du Lot-et-Garonne, de la 
Dordogne et du Lot, mise en tourisme et homologation du 
chemin en GR.

Principales actions
Le schéma de développement touristique 
durable 2022-2028 s’articule autour de 4 
enjeux.
• Tourisme responsable et durable : 

mise en œuvre d’actions exemplaires 
tenant compte de la biodiversité et du 
changement climatique,

• Tourisme inclusif et solidaire : offres 
d’hébergements, de loisirs et de services 
accessibles à un large public,

• Tourisme de proximité : promotion 
de courts séjours pour stimuler la 
fréquentation hors saison,

• Numérique : adoption d’innovations 
digitales pour la promotion et la 
commercialisation.

En réponse à ces enjeux, le plan d’action 
vise à :
• valoriser les patrimoines naturels, culturels 

et bâtis, essentiels pour l’identité et 
l’attractivité touristique du département,

• développer de nouveaux produits autour 
du tourisme social et solidaire, du tourisme 
d’affaires et du tourisme expérientiel, 
mettant en avant les savoir-faire locaux,

• renforcer la dynamique des professionnels 
du secteur pour assurer la mise en œuvre 
et le succès de la stratégie touristique.

Perspectives 2025
• Suivi et évaluation du 

schéma.
• Poursuite de la mise en 

œuvre des dispositifs 
d’aides financières.

• Transversalité avec la 
feuille de route de l’ESS 
(Économie sociale et 
solidaire) pour le tourisme 
durable et social.

+ 5,3%

+ 5,1%

de fréquentation touristique en 
2024 par rapport à 2023

de lits touristiques classés en 
2024 par rapport à 2023
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Contexte
En 2024, Le Département a décidé de bâtir une stratégie 
globale d’attractivité à l’échelle départementale qui 
sera partagée avec les partenaires publics et privés 
de l’ensemble du territoire, acteurs de la démarche. 
Ce travail a pour ambition de construire des solutions 
pour renforcer l’attrait du Lot-et-Garonne, faire germer 
l’idée et inciter des acteurs extérieurs à se projeter et 
faciliter leur l’installation.

L’élaboration du schéma attractivité

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
Une enquête a été réalisée visant à saisir 
l’intérêt porté au Lot-et-Garonne, ainsi que les 
motivations d’installation, sur les agglomérations 
bordelaise et toulousaine. L’étude a porté sur ces 
bassins de vie car ils représentent le plus grand 
potentiel de candidats à l’installation dans le 
département. L’enquête a également été réalisée 
en Île-de-France.

Que pensez-vous 
du Lot-et-Garonne ?

Enquête préalable réalisée dans le cadre 
de la démarche d’attractivité menée 
respectivement par la CCI47 et le  
Conseil départemental de Lot-et-Garonne

à retrouver également sur cci47.fr

RÉPONDEZ À L’ENQUÊTE

Principales actions
Les principales attentes des acteurs consultés : 
• renforcement de l’image et de la notoriété pour 

attirer, maintenir ou faire revenir (surtout les 
jeunes),

• création d’un collectif d’acteurs pour des actions 
portées à plusieurs échelles avec des thématiques à 
travailler : économie, habitat, services, etc.

• facilitation des recrutements et/ou 
accompagnement à la reconversion professionnelle 
et à l’installation du conjoint,

• facilitation de l’accès au logement (dont locatif) et 
amélioration de la mobilité.

Les enjeux majeurs identifiés :
• image : améliorer et structurer l’image du Lot-et-

Garonne et le sentiment de fierté,
• services : mettre en place des politiques favorisant 

l’installation (emploi, logement, création ou reprise 
d’activité),

• gouvernance : mettre en place un collectif et une 
gouvernance au service de l’attractivité du Lot-et-
Garonne,

• accueil : renforcer ou développer les actions sur 
l’accueil en Lot-et-Garonne,

• accessibilité : agir sur une meilleure identification 
des atouts sur la desserte, 
développer la mobilité.
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Contexte
Le Département exerce la compétence « Environnement » depuis 1991. Il a adopté en 2023 son premier Schéma 
départemental des espaces remarquables de biodiversité (ERB). La collectivité poursuit des partenariats 
étroits et bénéfiques avec les structures associatives œuvrant dans la préservation des milieux naturels et 
l’éducation à l’environnement pour un développement durable.

Perspectives 2025
• Poursuite du travail de concertation sur la mise 

en place des Zones de préemption au titre des 
ENS (ZPENS) sur 2 sites demandeurs.

• Évaluation des nouveaux sites candidats à la 
labellisation ERB.

• Travail partenarial avec les membres du 
réseau ERB sur la détermination d’un florilège 
d’espèces (faune, flore) en vue d’une opération 
de sensibilisation et de valorisation de la 
biodiversité départementale.

F    CUS
C’est le 22 mai, lors de la journée mondiale de la 
biodiversité, que le Département a inauguré l’Espace 
naturel sensible (ENS) du Rieucourt à Pindères, à proximité 
du Center Parcs. Propriétaire de cet ENS, la collectivité 
compte bien en faire un lieu d’exception où la faune et 
la flore seront préservées. Ce site de 34 hectares doit 
également jouer un rôle clef dans l’attractivité du territoire. 
Un bel exemple prouvant que les domaines économique, 
touristique et écologique peuvent être complémentaires.

Principales actions
• Mise en œuvre des premières actions 

du schéma départemental des Espaces 
remarquables de biodiversité, feuille de route 
stratégique pour les 10 années à venir : 
-	labellisation de deux nouveaux sites : l’ENS 

de la Haute vallée de la Lède à Gavaudun 
et l’Espace de nature ordinaire ou cultivée 
(Enoc) de Souliès à La Réunion,

-	attribution du label « Ambas-
sadeur des ERB » à deux 
animateurs nature indépen-
dants.

Ces actions participent à 
l’objectif d’augmenter progres-
sivement le maillage du territoire 
en ERB et de mieux les faire connaître.

• L’Arbre dans le paysage rural (ADPR) : près 
de 215 km de haies implantées en 30 ans 
(13,9 km en 2024) et consommation totale de 
l’enveloppe en 2024. Les chiffres clés

Les espaces remarquables 
de biodiversité (ERB)

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

13,9 km

3
16

50 578 €

411 290 €

attribués aux planteurs de haies 
(37 projets de plantation)

d’aides votées pour 
l’amélioration de la 
qualité des rivières

de plantation de haies 
champêtres programmés

journées techniques organisées avec les acteurs locaux : « réseau 
des ERB », « enjeux poissons migrateurs », « préservation et 
restauration des zones humides »

sites labellisés ERB 
soit 489 ha d’espaces 
naturels reconnus
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Les chiffres clés
Le montant de l’élévateur à sangles s’élève à 
530 000 € HT, financés par le Conseil départemental qui 
a obtenu une subvention de l’Europe au titre du programme 
React-UE (plan de relance post Covid) à hauteur de 80 % du 
montant soit 400 000 €.

Les travaux d’aménagement du site s’élèvent à 3,8 M€ HT 
pour les infrastructures et 480 000 € HT pour le bâtiment.

Soit au total 4,8 M€ HT financés par le Conseil 
départemental et ses partenaires. 
- État au titre du FNADT Vallée du Lot : 300 000 €,
- Région Nouvelle-Aquitaine : 730 000 €

Principales actions
• Les travaux du transbordeur à Montayral ont été l’occasion 

de mettre en avant la volonté de décarbonation du Conseil 
départemental au niveau de la production/construction de 
ses équipements en privilégiant des solutions de réemplois de 
matériaux du site, la non évacuation des déblais, les fournitures 
de matériaux par des producteurs locaux et l’acquisition du 
premier élévateur à sangles électrique en France.

• Le déroctage du chenal de navigation permet le passage des 
bateaux et le positionnement des matériaux rocheux déroctés 
dans des zones plus profondes. Cela favorise aussi la création 
de frayères.

• La décarbonation des circulations a également été travaillée 
avec le rétablissement d’un ancien chemin de halage assurant 
une continuité anciennement interrompue, entre les villages de 
Saint-Vite-du-Dorn et Montayral.

• Le slow tourisme facilité par le développement des voies 
navigables a transporté en 2024, 6 157 passagers sur les rivières 
Baïse et Lot, en Lot-et-Garonne.

Promouvoir l’attractivité du territoire 

Contexte
L’aménagement de la rivière Lot s’inscrit dans le cadre 
d’un projet interrégional de développement économique, 
touristique et environnemental qu’est l’Entente Bassin du Lot. 
En Lot-et-Garonne, 8 écluses ont été rénovées sur la rivière et le 
franchissement du barrage de Fumel constitue la pierre angulaire 
d’un grand projet vieux de 25 ans. Il permet aujourd’hui de relier 
le département voisin du Lot et ses 43 km de voies navigables 
supplémentaires, pour un parcours total d’environ 130 km.

Perspectives 2025
La réalisation du bâtiment d’exploitation viendra finaliser cet 
ensemble unique en milieu fluvial. Il permettra d’abriter l’élévateur 
à sangles durant la période hivernale. Il permettra également 
au Département de créer un second centre d’exploitation de la 
navigation spécifique au Lot pour l’entretien des infrastructures 
de cette nouvelle voie navigable. Pendant son édification, les 
travaux de stabilisation et de modernisation du barrage de Fumel 
seront réalisés par la société Hydrocop pour une opérationnalité 
complète du site en avril 2026.

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
Dernier obstacle à la navigation 
touristique entre le Lot-et-Garonne 
et le Lot, le barrage de Fumel peut 
désormais être franchi grâce à un 
transbordeur situé à Montayral. 
Inauguré le 13 juin, il ouvre la voie à 
120 km de navigation continue entre 
Aiguillon et Albas (46). Les travaux 
ont été financés par le Département 
avec l’aide de l’Europe, de l’État et 
de la Région Nouvelle-Aquitaine. Cet 
ouvrage est un outil majeur pour 
l’attractivité économique et touristique 
du département.

Les voies navigables
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Les chiffres clés

Animer le territoire

Contexte
Le Département conduit une politique culturelle 
dynamique et participe à l’animation du territoire.

Perspectives 2025
Poursuivre le soutien aux acteurs culturels du 
territoire dans un contexte budgétaire contraint, en 
faisant du sur-mesure et en les accompagnant en 
ingénierie.

Principales actions
• Accompagner techniquement et financièrement 

les différents acteurs et les initiatives développées 
sur le territoire, en réalisant une expertise fine de 
leur projet / en favorisant un accès à la culture 
pour tous / en valorisant les collaborations et les 
transversalités.

• Soutenir les initiatives structurantes qui 
représentent une véritable richesse pour le 
département. De nombreux acteurs, publics, 
associatifs œuvrent tout au long de l’année sur le 
territoire, dans son intérêt et au profit des habitants 
et du cadre de vie.

• Favoriser les événements culturels, à rayonnement 
départemental, régional, voire national, qui 
permettent le temps d’un moment, d’offrir aux 
Lot-et-Garonnais et touristes des respirations 
fédératrices et exigeantes.

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
Le Département tisse des collaborations étroites 
avec certains évènements par le biais de temps 
de réflexion et de travail concertés et d’une 
présence sur site le temps de la manifestation 
(notamment, le Festival Garorock avec le 
village de l’emploi et le Festival international de 
journalisme avec un volet jeunesse…).

Une soixantaine de lieux culturels / une centaine de structures 
alternatives et itinérantes… représentants les forces vives du 
territoire, soit : 

- une dizaine de pôles ressources ;
- une vingtaine de lieux de diffusion avec 5 lieux de diffusion 

structurants pluridisciplinaires, 1 salle de musiques actuelles ;
- une vingtaine de compagnies professionnelles avec pour 14 d’entre 

elles la signature en 2024 d’une convention pluriannuelle d’objectifs.

Les politiques culturelles
Accompagnement des acteurs et  
initiatives développées sur le territoire
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Les chiffres clés
Dans le cadre de la convention triennale de coopération 2023-2025, l’engagement financier pour le 
Département se traduit par un fonds de soutien cinématographique de 250 000 € (dont une aide 
possible de 45 000 € du CNC).

Animer le territoire

Contexte
Le Département prend principa
lement appui sur les différentes 
composantes de la filière cinéma
tographique départementale : le 
Bureau d’accueil de tournages 
(BAT 47), les équipements cinéma
tographiques de proximité associatifs 
et municipaux (fédérés au sein 
de l’association Écrans 47) et une 
mission d’éducation à l’image (pilotée 
par la Ligue de l’enseignement 47). 
Résultat : le Lot-et-Garonne est 
aujourd’hui reconnu comme une terre 
d’accueil Cinéma.  

Perspectives 2025
Le Département participe au travail de réflexion et de réécriture de 
la convention-cadre triennale de développement cinématographique 
et audiovisuel avec le CNC, la Région Nouvelle-Aquitaine et les 
Départements de la Charente, la Charente-Maritime, la Dordogne, la 
Gironde et les Landes et la Métropole de Bordeaux pour la période 
2026-2028.
Le Département encourage la transversalité entre le cinéma et 
d’autres secteurs : 
- cinéma et éducation artistique et culturelle au travers de la 

participation à la découverte des métiers dans le cadre de la journée 
de Rencontres « Printemps des arts de la scène » (lire page 28) ; 

- spectacle vivant et cinéma : au travers de la 2e édition d’une 
journée professionnelle croisant cinéma et spectacle vivant (ayant 
pour thématique la Qualité de vie au travail et les Violences et 
harcèlement sexistes et sexuels).

Principales actions
Cette politique volontariste se 
concrétise par la signature d’une 
convention cadre triennale de 
développement cinématographique 
et audiovisuel avec le Centre national 
du cinéma et l’image animée (CNC), 
la Région Nouvelle-Aquitaine et les 
Départements de la Charente, la 
Charente-Maritime, la Dordogne, la 
Gironde et les Landes et la Métropole 
de Bordeaux.
Ce cadre conventionnel 2023/2025 
s’articule autour de 5 axes :
• soutenir la création pour favoriser 

l’émergence des talents ;
• structurer les filières et l’emploi pour 

renforcer l’attractivité des territoires ;
• reconquérir les publics grâce aux 

salles et aux acteurs de la diffusion 
culturelle ;

• renforcer l’éducation aux images pour 
former les publics de demain ;

• valoriser le patrimoine 
cinématographique en région.

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
En 2024, le 
Département a eu la 
volonté d’accompagner 
le secteur du cinéma 
en mettant en place 
le soutien à l’emploi 
mutualisé de postes de 
médiateurs favorisant 
la structuration et 
l’animation du réseau 
sur le territoire.

Les politiques culturelles
Cinéma : un axe majeur de la politique culturelle 
départementale 

1 3 4 3résidence 
d’écriture

soutiens au 
développement 

productions d’œuvres 
cinématographiques de 
courte durée

productions d’œuvres 
cinématographiques de 
longue durée
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Animer le territoire

Contexte
Le Lot-et-Garonne possède un 
patrimoine très riche et diversifié, 
l’ensemble des sites répertoriés 
raconte l’histoire du département 
de la préhistoire à notre société 
contemporaine.

Perspectives 2025
• Poursuite du soutien départemental, dans 

le cadre du Facil, aux équipements MH et 
au PNP.

• Poursuite des temps de médiation, 
dans le cadre du fonds départemental 
d’art contemporain, pour les 2 œuvres 
exposées en 2025/2026 dans 2 collèges 
du département.

Principales actions
L’accompagnement du Département se 
traduit par une aide auprès des différents 
acteurs dès les prémices du projet, afin :
• de faciliter la mise en relation avec les 
partenaires adéquats ;

• d’être présent sur le terrain à leurs côtés 
pour les rencontrer et cerner au mieux 
les problématiques et enjeux ;

• de les aider dans les démarches 
administratives, le montage des dossiers 
de demande de subvention et dans la 
compréhension des différentes étapes de 
traitement des dossiers ;

• de financer les projets d’investissement 
des collectivités et de valorisation du 
patrimoine protégé (MH - Monument 
historique) et non protégé (PNP) dans le 
cadre du Fonds d’aide aux communes et 
intercommunalités (Facil).

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
En 2024, le fonds départemental d’art contemporain, créé en 
2023, a été mis en œuvre. Il répond à deux principaux enjeux :
• soutenir la création contemporaine, et notamment la création 

artistique départementale ;
• sensibiliser les publics à l’art contemporain, notamment 

les publics les plus éloignés des pratiques artistiques et 
culturelles aux arts plastiques, via une politique de médiation.

Deux œuvres ont été sélectionnées par un jury départemental. 
Elles sont louées pour une durée de 3 ans, exposées à l’Hôtel 
du Département et dans les collèges du territoire :
•  « Humaine », série d’estampes de la plasticienne Iris Miranda.
• « Ukraine : un renouveau », photographies de Michael 

Garrett, vidéaste et photographe.

Les politiques culturelles
Un patrimoine départemental diversifié

Les chiffres clés

projets Monuments historiques (MH) ont été soutenus pour une enveloppe 
financière d’un peu plus de 365 000 € (Facil, soutien au patrimoine).

dossiers relatifs à la restauration du Patrimoine non protégé (PNP) ont 
été soutenus pour une enveloppe financière avoisinant les 67 500 €.
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F    CUS
Dans le cadre de la dynamique initiée autour de 
l’Occitan, les Rencontres occitanes des langues 
et culturelles régionales, imaginées fin 2022, ont 
eu lieu les 13 et 14 juin 2024 à Agen. Co-organisé 
en étroite collaboration avec la Région Nouvelle-
Aquitaine, la ville d’Agen, l’Oplo (Office public de 
la langue occitane), ce temps a été très riche en 
contenu, échanges, idées, propositions et partage. 
Une belle initiative co-construite pour la promotion 
et la défense des langues et cultures régionales.

Les chiffres clés

Animer le territoire

Contexte
Dans un souci d’animation de territoire, le 
Département organise des événements culturels 
en régie. Pour cela, il travaille de concert avec les 
acteurs du territoire dans une démarche de co-
construction, responsable et solidaire.

Perspectives 2025
Dans la perspective d’un budget 2025 contraint et 
difficile, les événements grand public portés en direct 
seront suspendus, à l’exception d’opérations ciblées à 
destination des jeunes lot-et-garonnais. 

Cette période permettra de réinterroger les 
modalités de l’action départementale en matière 
événementiel en favorisant la transversalité inter 
services et la co-construction avec les territoires et 
les habitants.

Principales actions
Opération emblématique en saison estivale, les Nuits 
d’été offrent aux familles lot-et-garonnaises et aux 
touristes la possibilité de découvrir ou redécouvrir 
leurs territoires en portant un autre regard sur leur 
patrimoine naturel, architectural et immatériel. 
L’édition annuelle permet à quatre communes 
d’accueillir et de co-construire (volet patrimonial, volet 
artistique, temps de restauration), aux côtés des pôles 
ressources départementaux, une Nuit d’été sur son 
territoire. L’édition 2024 s’est déroulée du 18 juillet au 
8 août à Francescas, Seyches, Villeréal et Beauville. 

Les Rencontres Occitanes des langues et culturelles 
régionales ont été co-organisées les 13 et 14 juin à 
Agen avec un double objectif : 

• créer un temps fort fait de rencontres, d’ateliers 
participatifs, d’échanges d’expériences et de 
moments festifs et conviviaux ;

• faire de ces Rencontres un espace d’échanges et 
de débats mais aussi un « laboratoire de solutions » 
visant à promouvoir les langues et cultures 
régionales.

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

4  

120

1 000
150

200

Les politiques culturelles
Des opérations en régie ancrées sur le territoire

Nuits d’été : en 
moyenne entre 300 
et 600 personnes 
accueillies sur 
chaque soirée

Rencontres occitanes des langues 
et culturelles régionales : 

Journée européenne du 
Patrimoine / Marché aux 
Fleurs - 21 septembre 2024 :

participants sur les 2 journées 
de rencontres / 21 intervenants / 
12 binômes d’animation…

personnes venues à 
l’Hôtel du Département 
à l’occasion de ces 
événements mutualisés 

visiteurs accompagnés 
lors des 5 visites guidées 
de l’Hôtel du Département

spectateurs venus assister 
à la représentation 
familiale en plein air 

Une centaine de personnes a participé à la visite et aux ateliers organisés 
par les Archives départementales
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Animer le territoire

Contexte
Compétence obligatoire des Départements, la lecture publique 
demeure une priorité de la politique culturelle en Lot-et-Garonne. 
Après une phase de modernisation de l’équipement départemental, 
une réflexion s’est engagée sur le territoire pour redéfinir les 
relations partenariales entre la Médiathèque départementale 
(MD47) et les médiathèques, bibliothèques de proximité. Mieux 
accompagner les territoires, mettre en œuvre une politique de 
lecture publique ambitieuse pour toutes et tous, est essentiel.

Perspectives 2025
Poursuite de la démarche participative sur la lecture publique menée 
sur les deux territoires tests avec une nouvelle étape : la consultation 
des acteurs et habitants permettra d’affiner l’état des lieux et de 
présenter pour chaque territoire un diagnostic précis en matière de 
lecture publique. En complémentarité, un questionnaire sera envoyé à 
l’ensemble des bibliothèques du département pour nourrir la réflexion.

Principales actions
• Le développement des bibliothèques locales et leur mise en réseau : 

la MD47 participe à l’aménagement culturel du territoire. Elle 
conseille les élus locaux pour la création et l’amélioration de leur 
bibliothèque et instruit les demandes de subvention relevant de son 
domaine de compétence (manifestations dédiées aux livres).

• La formation et la sensibilisation : la MD47 élabore un programme 
annuel de formation destiné aux professionnels et bénévoles 
impliqués dans la gestion des bibliothèques et médiathèques. Elle 
anime également des groupes de travail et de réflexion, nommés 
commissions départementales. 

• La mise à disposition de collections : la MD 47 constitue des collec
tions de livres imprimés, CD et ressources numériques qu’elle prête 
aux médiathèques et bibliothèques du réseau. Ces documents sont 
mis à la disposition des établissements et donc des différents usagers. 

• L’action culturelle : 
- elle propose aux bibliothèques municipales et intercommunales 

des outils d’animation (expositions, valises thématiques, 
mallettes de livres et de documents sonores, jeux...) et collabore 
régulièrement avec Pollen, structure départementale dédiée à 
l’art contemporain.

- elle organise plusieurs prix littéraires : le Prix #LireJeune47  
(lire page 29), les Prix Jeune Albert et Petit Albert (en lien avec 
les Rencontres Chaland à Nérac). 

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
En partenariat avec la Direction régionale 
des affaires culturelles de Nouvelle-Aqui-
taine (Drac), le Département a souhaité 
initier une réflexion autour de la lecture 
publique sur deux territoires tests (Val de 
Garonne Agglomération et la Commu-
nauté de communes du Pays de Lauzun). 
Pour mener ce travail, une démarche 
participative en développement social 
local a été privilégiée. Son atout : favo-
riser la mobilisation et la concertation 
du plus grand nombre. L’état des lieux 
s’est déroulé en 2024 sur deux territoires 
d’expérimentation en deux temps : un 1er 
temps d’élaboration collective du cadre 
du projet et un 2e temps consacré à l’état 
des lieux avec les acteurs concernés, les 
élus locaux et les bibliothécaires du terri-
toire. En 2025, il y aura un élargissement 
à de nouveaux acteurs  afin de mettre en 
œuvre le diagnostic : associations cultu-
relles, partenaires sociaux, acteurs éduca-
tifs et habitants. Deux réunions publiques 
seront programmées pour rendre compte 
de l’avancée du projet début 2025.

Des services publics au service du territoire
La lecture publique : une Médiathèque départementale 
modernisée et tournée vers les territoires

222 600€

1071 629

			            consacrés à 
l’enrichissement des collections de la MD 47 dont 75 000 € 
pour les ressources numériques, en forte croissance.

Un CDL (Contrat départemental lecture) signé 
avec la Drac de Nouvelle-Aquitaine

prêts par an pour les 
expositions, valises 
thématiques…

comptes actifs recensés 
pour les ressources 
numériques

Plus de

Les chiffres clés



 76 RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 - CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOT-ET-GARONNE

Animer le territoire

Contexte
Depuis fin 2022, le Projet scientifique, 
culturel et éducatif (PSCE) 2022-2026 
constitue la feuille de route des Archives 
départementales (AD47) pour le mandat en 
cours, avec un projet de nouveau bâtiment 
à Sainte-Colombe-en-Bruilhois et la 
poursuite de la transformation numérique 
avec l’acquisition d’un système d’archivage 
électronique. 

Concernant la valorisation de la mémoire 
écrite, illustrée, sonore et audiovisuelle 
du Département, les Archives contribuent 
notamment depuis 2021 à sortir de l’ombre 
les femmes lot-et-garonnaises inspirantes 
(résistantes, élues, femmes de lettres, 
artistes, sportives…) dans le cadre de 
l’égalité femme-homme et de la lutte contre 
les discriminations. L’année 2024 étant 
marquée par l’accueil des Jeux olympiques 
et par le passage du Tour de France en Lot-
et-Garonne en juillet (lire page 81), elles 
ont aussi lancé une collecte d’archives et 
de témoignages sur l’essor des disciplines 
sportives dans le département.

Les Archives départementales sont 
réparties sur trois sites : Verdun (8 km 
d’archivage et à saturation), Hôtel Saint-
Jacques (8 km d’archivage et à saturation) 
et sur le site de Pomaret à Sainte-Colombe-
en-Brulhois (2 km d’archivage). Le projet 
global vise à repenser le fonctionnement 
général des Archives en créant sur un seul et 
même site, à Pomaret, un espace principal 
de conservation départemental optimal en 
terme scientifique et de médiation avec 
le public. Le site de Verdun sera quant 
à lui conservé pour les archives les plus 
historiques.

Principales actions
Le fonctionnement des Archives départementales s’articule 
autour de deux grandes missions :
• la conservation matérielle des documents qui constitue une 

grande partie de l’activité et qui est dans les compétences 
obligatoires du Département ;

• la valorisation des fonds pour la programmation d’expositions 
itinérantes avec des publications associées.

Les acquisitions comprennent essentiellement : 
• site internet, diffusion et transformation numérique ;
• mise en place du système d’archivage électronique pour 

l’ensemble de la collectivité ;
• conservation matérielle ;
• collecte : achat de documents anciens, archives privées, 

photographies, cartes postales.
Pour les actions portées en direct, les formations organisées 
et les expositions itinérantes demeurent les principales 
opérations.

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

Des services publics au service du territoire
Les archives de demain : un équipement culturel 
ouvert à tous les publics

Les recensements de population des années 1861 et 1866 de la commune 
de Villeneuve-sur-Lot ont été ajoutés en novembre sur le site Internet 
des Archives.
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Animer le territoire

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

Des services publics au service du territoire
Les archives de demain : un équipement culturel 
ouvert à tous les publics suite

1 95 217€

922 599 
1 575 1 083 5 687

consacrés aux Archives dont 61 895 € pour la numérisation, 
l’archivage électronique et la diffusion en ligne

internautes ont visité le site Internet 
pour 18 millions de pages visionnées

séances de 
travail en salle 
de lecture

élèves reçus 
par le service 
éducatif des 
Archives

documents 
communiqués 
au public

Les chiffres clés

Principales actions (suite)
Après plusieurs phases d’études et une révision 
des besoins, le programme de structuration des 
AD47 a été stabilisé et validé par le Département le 
9 décembre 2024. Il prévoit d’offrir des conditions 
optimales de conservation et de sécurité des 
archives, en anticipant les besoins futurs à 
horizon 2045, et de créer un pôle culturel. Le 
projet valorisera la qualité patrimoniale du site de 
Pomaret (maison historique, espaces boisés…) dans 
une logique de développement durable.

L’opération est décomposée en trois étapes, la 
première étape correspondant au programme 
initial voté :
• création du centre de conservation avec la 

construction d’un bâtiment neuf (7 M€ votés). 
Il comprendra une partie des locaux du pôle 
administratif, des magasins de conservation et 
des locaux supports, ainsi que des locaux de 
traitement des archives. Cette première opération 
ne prévoit pas d’accueil du public ;

• création d’une salle de lecture et d’une salle 
d’exposition dans le bâtiment principal historique 
(1,4 M€ estimé) ; 

• création d’une « vitrine publique complète » 
permettant de valoriser les activités culturelles et 
le site (3,4 M€).

F    CUS
Depuis l’été 2024, les Archives départementales sont 
présentes sur les réseaux sociaux avec le lancement 
d’une page Facebook dédiée. Outre les événementiels 
du service, la page propose, avec un ton résolument 
ludique, une découverte de documents écrits, photos, 
sonores et audiovisuels sur l’histoire et le patrimoine 
des communes du département. Avec plus de 
400 followers 
et des 
publications 
relayées 
parfois plus 
de 1 000 fois, 
la page a 
déjà trouvé 
sa place et 
fidélisé de 
nombreux 
amateurs.

Perspectives 2025
• Mise en production du nouveau 

système d’archivage électronique.
• Migration des données et mise en 

production de la nouvelle version 
du portail des archives numérisées 
(« Prismia Vision ») sur le site Internet 
des Archives départementales.

• Engager les diagnostics de site 
préalables aux études de maîtrise 
d’œuvre liées à la structuration.
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Animer le territoire

Contexte
Le Département, labellisé collectivité « Terre 
de Jeux 2024 », a maintenu en 2024 son 
soutien au monde sportif et pérennisé des 
actions novatrices pour mettre plus de sport 
dans le quotidien des Lot-et-Garonnais. 
Cette action s’est inscrite dans la dynamique 
des Jeux olympiques.

Perspectives 2025
• Pérennisation de l’aide au monde sportif dans un 

contexte budgétaire contraint. Les modalités des 
dispositifs de soutien seront adaptées en ce sens.

Principales actions
Soutien financier au mouvement sportif via les 
divers règlements d’intervention en faveur du 
sport.

• Appels à projets sport :
- « Sport santé, bien-être » ;
- inclusion des personnes en situation de 

handicap par le sport ;
- manifestations de masse valorisant le sport 

pour tous ;
- manifestations sportives d’envergure de 

pleine nature.
• Accompagnement technique et financier de 

5 collèges labellisés « Sportez-vous bien au 
quotidien – Héritage 2024 ».

• 8 rencontres entre collégiens et les sportifs de 
haut niveau du SUA rugby.

• Mission de développement maîtrisé des 
sports et loisirs de nature : mise en œuvre des 
17 fiches actions du Schéma départemental 
des sports et loisirs de nature et 4 nouveaux 
itinéraires de randonnée labellisés et inscrits au 
Pdesi (Plan départemental des espaces, sites 
et itinéraires).

• Dernières étapes de la Caravane du sport, le 17 
avril à Beaupuy, le 23 juin 2024 à Agen.

• Passage du Tour de France en Lot-et-Garonne, 
avec un fort engagement du Département 
(lire page 80) et l’organisation en mai 
2024 de la Grande fête du vélo au domaine 
agroécologique de Barolle à Montesquieu.

Le soutien au sport 

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

Les chiffres clés

2

7

étapes de la Caravane du sport

Centres de préparation aux 
Jeux (CPJ) valorisés

Projet départemental SSBE (Sport 
santé bien-être) de la Convention 
éducative : 5 collèges labellisés et 
accompagnés en 2024.

1 742 000€ 
attribués à 600 associations sportives

F    CUS
En partenariat avec le Cdos 47 (Comité départemental 
olympique et sportif), la Caravane départementale du 
sport a fait escale dans 8 villes du département, entre 
2022 et 2024. Elle a permis à près de 5 000 personnes 
de découvrir et s’initier à de multiples activités 
sportives.
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Animer le territoire

Contexte
Au-delà de son appui financier, le Département accompagne 
la vie associative lot-et-garonnaise en lui offrant des services 
facilitant son activité au quotidien. À ce titre, la mission « Coin 
des assos » propose tout au long de l’année des entretiens 
personnalisés, des permanences spécialisées, des ateliers 
de formation mais aussi des outils et des informations via sa 
plateforme numérique et les réseaux sociaux.

Perspectives 2025
• Réitérer l’expérience des tables rondes de la vie 

associative au second semestre 2025.
• Renforcer l’ingénierie associative afin d’épauler au 

mieux les associations, dans le contexte délicat qu’elles 
traversent et subissent.

• Développer l’offre de formations en impliquant les 
chargés de mission en tant que formateurs.

• Maintenir le travail de partenariat avec le réseau 
Guid’Asso dans le cadre du Certificat de formation à la 
gestion associative (CFGA).

Principales actions
Acteur incontournable du réseau Guid’asso, rassemblant les 
lieux ressources de la vie associative, le Département perpétue 
via son « Coin des assos » une assistance technique associative 
de proximité en offrant un panel de services répondant aux 
attentes et besoins des acteurs associatifs (rendez-vous 
spécialisés, ateliers de formation gratuits…).

De plus, la plateforme numérique Le Coin des assos offre 
aux associations des possibilités d’échanges des ressources 
humaines et matérielles. Elle est également une source 
d’informations, d’actualités et de valorisation de la vie 
associative et un recueil d’outils facilitant la gestion de 
l’association au quotidien.  

Deux soirées tables rondes de la vie associative ont rassemblé 
de nombreux bénévoles autour de la dynamique du bénévolat 
et du financement associatif.

L’appui au tissu associatif

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
Les tables rondes de la vie associative : au 
nombre de deux, ces soirées thématiques 
(sur le bénévolat en mai 2024 à Pujols, 
et le financement associatif en novembre 
2024 à Agen) ont permis à une centaine 
de bénévoles et salarié·e·s d’échanger et 
de faire émerger des solutions améliorant 
l’activité et l’efficacité de leurs associations.

11680
bénévoles et salariés du 
monde associatif ayant 
participé à 10 ateliers de 
formation

associations accompagnées 
lors des entretiens 
personnalisés et des 
permanences spécialisées

Les chiffres clés

Table ronde sur le bénévolat en mai à Pujols.
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Animer le territoire

Contexte
Le Tour de France est passé en Lot-et-Garonne les 11 et 12 juillet. Durant 2 
jours, le département a été sous le feu des projecteurs, de Fumel à Sos, en 
passant par Monflanquin ou encore Nérac, et bien entendu les deux villes 
étapes Villeneuve-sur-Lot (arrivée de la 12e étape) et Agen (départ de la 13e 
étape). Une aubaine pour le Lot-et-Garonne et le Département qui a permis de 
faire parler du territoire dans les 190 pays diffusant le Tour à la télévision. Le 
passage du Tour a été une grande fête populaire et un levier pour promouvoir 
le sport et la pratique cycliste au quotidien.

Principales actions
Pour répondre aux exigences de la Grande Boucle, le Conseil départemental 
a investi près de 3 millions d’euros pour réaliser des travaux le long du tracé. 
En effet, l’organisateur ASO (Amaury sport organisation) lui avait formulé des 
recommandations afin de limiter au maximum les risques d’accidents (coureurs et 
public). 

Il a aussi effectué des travaux d’élagages, de fauchage, de désherbage mécanique  
et du balayage des routes.

Il s’est chargé de positionner une signalisation horizontale (marquage au sol) 
et d’assurer la protection des dangers physiques le long de l’itinéraire (pose de 
430 balises et de 500 bottes de paille…). Il a également posé la signalisation 
d’information à destination des usagers de la route (63 panneaux sur place  
10 jours avant l’épreuve…).

Pour rendre la destination Lot-et-Garonne visible, des marquages (« Bienvenue en 
cœur de bastides », « Bienvenue en vallée du Lot », « Bienvenue en Albret »…) ont 
été réalisés sur les routes.

Le jour J, il a fermé les routes privatisées pour le passage du Tour de France. Ce sont 
une cinquantaine d’agents des routes du Département qui a été mobilisés pour le 
bon déroulé de chacune des 2 étapes.

De nombreuses autres actions et  
animations ont eu lieu tout au long de  
l’année pour promouvoir le vélo  
(« Le Joyeux tour », tour de France  
en 19 étapes comme l’avait fait  
Théodore Joyeux en 1895, dictée  
du tour dans les collèges, « Donnons  
des elles au vélo », etc.), la santé  
et l’alimentation équilibrée comme  
dans 11 restaurants de collèges  
du 21 au 24 mai (lire page 78).

Tour de France cycliste :  
le Lot-et-Garonne dans la course

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
En amont du passage 
du Tour de France, le 
Département a organisé 
le 25 mai au domaine 
agroécologique de Barolle 
à Montesquieu une grande 
fête du vélo. L’idée était de 
promouvoir les mobilités 
douces. Au programme 
notamment : atelier de 
sécurité routières, ateliers 
de réparation de vélo, ran-
données à vélo, ateliers de 
loisirs créatifs pour décorer 
ou personnaliser son vélo 
avec des objets de récupé-
ration, visite du domaine…

154

6 170 

200 000€ 81
agents routiers 
à l’œuvre

visites du site Inforoute47.fr 
sur la semaine du 8 juillet 2024 
(fréquentation similaire à des 

épisodes de crises météorologiques)

		                 (élagage, 
fauchage, désherbage et balayage de l’itinéraire, 
acquisition de 500 bottes de paille…)

véhicules 
départementaux utilisés 
sur les 2 jours de l’épreuve

Les chiffres clés

2,15 M€ (renouvellement de 23 km 
de couche de roulement 

soit près de 25 % de l’itinéraire du Tour de France) 
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Anticiper la transformation de l’économie

Contexte
Le Département a mis en œuvre l’accompagnement agricole et environnemental préconisé à l’issue de la 
mission d’information sur l’adaptation au changement climatique, avec un appui renforcé vers les activités les 
plus fragiles.

Perspectives 2025
Concentrer les efforts financiers en direction 
des secteurs les plus fragiles, notamment les 
agriculteurs en difficulté économique et sociale.

F    CUS
Les aides à l’installation ont été majorées, avec un 
versement de l’aide échelonné pour accompagner sur 
la durée : 80 % dès l’attribution et 20 % versés deux ans 
plus tard.

Principales actions
Dans le contexte d’une année culturale difficile 
et de contraction des marchés alimentaires 
de qualité tels que ceux des produits bio ou 
vins d’appellation, un ensemble d’actions 
bénéfiques au développement durable de 
l’agriculture a été amorcé. Lutter contre la 
déprise agricole en aidant l’installation avec 
un appui renforcé à la Bio et à l’élevage 
pastoral, soutenir la préservation des 
ressources nécessaires à la production 
agricole (eau, sols, biodiversité), accompagner 
la prévention face aux aléas notamment par 
un soutien maintenu à l’hydraulique agricole, 
et soutenir les projets innovants allant dans 
le sens de l’agriculture durable. Maintenir le 
soutien au suivi sanitaire des élevages, et 
faciliter l’utilisation de matériel agricole en 
commun. Enfin, secourir les exploitants les 
plus en difficulté, notamment à la suite des 
nouvelles épidémies survenues en élevage.

Les chiffres clés

Le soutien ciblé pour une agriculture 
résiliente, performante et respectueuse 
de l’environnement

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

181 446€ 664 000€
en faveur de l’achat de 
matériel agricole en 
commun

d’aides à l’installation de 75 
agriculteurs, dont 20 en agriculture 
biologique et 7 en élevage

ENGAGEMENTS AGRICULTURE ET FORÊTS 2024
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Anticiper la transformation de l’économie

Contexte
Le Département a la volonté de stimuler le 
dynamisme économique du Lot-et-Garonne 
grâce à des opérations structurantes. Cela 
se formalise par l’accompagnement de deux 
technopoles en lien direct avec l’économie 
locale très orientée vers l’agriculture et 
l’industrie agroalimentaire.

Perspectives 2025
• Fin de la DSP au 31 décembre 2025 et création 

d’un GIP pour accompagner le développement 
de l’Agropole.

• Poursuite de l’aménagement de la zone 
d’activités d’Agrinove.

Principales actions
Le Département constitue l’acteur de référence 
de l’Agropole, technopole agroalimentaire basée 
à Estillac. Créée par le Conseil départemental 
à la fin des années 1980, elle est gérée dans 
le cadre d’une Délégation de services publics 
(DSP). La zone de l’Agropole compte une 
centaine d’entreprises qui réalisent environ 
873 M€ de chiffre d’affaires et emploient plus de 
3 100 salariés.

Le Département confie par DSP la gestion de 
la technopole à trois associations : Agropole 
services, Agropole entreprises et Agrotec 
pour les fonctions d’animation, d’hébergement 
d’entreprises et de R&D.

Il intervient également dans Agrinove à Nérac, 
technopole dédiée à l’agriculture amont, en tant 
que membre majoritaire du Syndicat mixte de 
développement économique du Néracais.

Ces implications directes permettent à la 
collectivité d’intervenir dans le cadre de ses 
missions tournées vers la solidarité territoriale.

Deux fleurons de la transformation 
agricole : Agrinove et Agropole

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
Afin de se conformer à la répartition actuelle des 
compétences et de préparer les ambitions de 
développement de l’Agropole, le Département a mené 
une étude juridique pour anticiper la fin de la DSP au 
31 décembre 2025. Il s’avère que seul un Groupement 
d’intérêt public (GIP) permettrait de répondre aux 
enjeux fixés.

1,2M€ 336 000€
de compensations financières 
versées par le Département

de contribution budgétaire 
statutaire

Les chiffres clés
Agropole Agrinove
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Les chiffres clés

Anticiper la transformation de l’économie

Contexte
Le Département constitue un acteur reconnu de l’ESS 
(Économie sociale et solidaire) à la suite du vote de sa 
feuille de route en 2021. Il organise annuellement les 
assises départementales. Il innove en mettant en place 
un dispositif expérimental de financement participatif 
(Yuzu) basé sur le financement citoyen et modélisé 
sous une forme adaptée à l’échelle régionale.

Perspectives 2025
Réalisation de la 3e année de partenariat sur le Yuzu et 
évaluation du dispositif.

Principales actions
Le dispositif Yuzu a été mis en œuvre pour la 2e année 
dans le cadre de son partenariat de 3 ans avec Fana 
(France active Nouvelle-Aquitaine), la coopérative IéS 
(Initiative pour une économie solidaire) et l’association 
Adefip (Action pour le développement économique 
par la finance participative). La vocation de ce 
dispositif est de mettre à disposition des porteurs d’un 
projet de l’ESS un outil de co-financement de leurs 
investissements.

Après sélection par un jury, le Département abonde le financement 
citoyen par une subvention équivalente, dans la limite de 3 000 € 
(le don) ou un apport en Equity (fonds propres) équivalent à une 
ouverture de capital, limité à 20 000 €.

Les assises de l’ESS ont été organisées à Marmande le 28 novembre 
2024 sur le thème de la transition écologique juste. 120 personnes 
ont assisté à la conférence, aux tables rondes et à la visite du site 
CESAme. 

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
En 2024, le 1er projet Equity a vu le jour :  
un Centre d’écoconstruction, de ressources 
et de formation (CERF) destiné à former 
des professionnels, des jeunes en insertion 
et des éco-constructeurs (porteur : SCIC 
Quartier Rural en Transition de Lustrac).

participants

Assises ESS Dispositif Yuzu 
Don : 7 associations lauréates, 175 contributeurs,  
48 684 euros récoltés 
Equity : 1 SCIC lauréate, 30 associés, 50 084 € de parts 
sociales acquises

Économie sociale et solidaire

Yuzu, le fonds d’épargne citoyen 
et les assises de l’ESS 

120

Donnons 
du pep’s  
aux projets engagés !

yuzu-lotetgaronne.org

—
 D

ép
. 4

7 
- 

X
av

ie
r 

C
ha

m
b

el
la

nd



 84 RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 - CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOT-ET-GARONNE

Les chiffres clés

Anticiper la transformation de l’économie

Contexte
Conformément aux dispositions de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte, le 
Spaser (Schéma de promotion des achats socialement et écologiquement responsables) doit désormais avoir 
clairement pour objectif de « réduire les émissions de gaz à effet de serre » et doit contribuer à la « promotion 
de la durabilité des produits » et à la « sobriété numérique ».

Perspectives 2025
L’adoption du Spaser permet d’introduire la notion de décarbonation dans 
les achats de la collectivité. 

La déclaration des dépenses associées à l’achat de produits issus du 
réemploi ou de la réutilisation, des dépenses issues du don et enfin des 
dépenses associées à l’acquisition de produits intégrant des matières 
recyclées permet d’établir une feuille de route concernant la prise en compte 
de la décarbonation dans les achats de fournitures de la collectivité.

Principales actions
Depuis le 1er juin 2024, tous les achats de la collectivité 
supérieurs à 40 000 € HT sont saisis dans le SI-Achat du 
Département, qui permet de systématiser par défaut le 
recours aux critères d’attribution tels que : « Performances 
en matière de protection de l’environnement », 
« Performance en matière de gestion des déchets 
(réduction, valorisation, recyclage et tri) », « Qualité 
du schéma d’organisation et de gestion des déchets 
(Soged) », « Emballage et conditionnement des produits ».

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

F    CUS
En 2024, les cadres de la direction générale 
adjointe en charge des ressources et de 
l’éducation ont participé à la « Fresque du 
climat », atelier d’intelligence collective, 
durant lequel les agents reconstituent les 
liens de cause à effet des changements 
climatiques, et explorent ensuite les actions 
à entreprendre dans le cadre personnel et 
professionnel.

En 2024, 99 % des marchés publics 
supérieurs à 40 000 € HT lancés par 
le service achat et commande publique 
comprenaient une considération 
environnementale, soit en critère 
d’attribution, soit en clause d’exécution

La décarbonation de la production et des circulations
Les critères environnementaux 
dans les achats de la collectivité

Végétalisation du collège de Port-Sainte-Marie
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Anticiper la transformation de l’économie

Contexte
L’objectif de neutralité carbone en 2050 inscrit dans la loi Climat et Résilience impose aux collectivités territoriales 
gérant un parc de plus de 20 véhicules, de se doter de véhicules dits « propres » : Véhicules à faible émission 
(VFE*) et à Très faible émission (VTFE**) selon la trajectoire suivante : 
- au moins 30 % des véhicules renouvelés annuellement doivent être des VFE en 2024 ; 
- au moins 40 % de véhicules renouvelés doivent être des VFE à partir de 2025 (dont 37,4 % en VTFE à partir du 
1er janvier 2026) ;

- au moins 70 % de véhicules renouvelés doivent être des VFE à partir du 1er janvier 2030 dont 40 % en VTFE.
* VFE = émissions de CO2 ≤ 50 g/km (et polluants atmosphériques limités)
** VTFE = exclusivement à l’électricité, à l’hydrogène ou air comprimé

Perspectives 2025
Poursuite de l’installation de bornes pour recharger les 
voitures électriques. 

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

La décarbonation de la production et des circulations

La flotte des véhicules départementaux

Principales actions
Plus ambitieuse que la trajectoire fixée par la 
loi Climat, le renouvellement de la flotte de la 
collectivité départementale a atteint en 2024, 
81 % directement en VTFE. Sur 21 véhicules 
devant être renouvelés, 17 l’ont été en électrique. 
Les 4 autres ont été renouvelés en thermique car 
les usages professionnels ne sont pas adaptés à 
l’électrique.

6 sites départementaux prioritaires ont été 
équipés d’Irve (Infrastructure de recharge 
de véhicule électrique) en 2024 : l’Hôtel du 
Département et son annexe Jean-Bru, Scaliger, 
Parc routier, collège Crochepierre à Villeneuve-
sur-Lot et le Foyer de l’enfance Balade à 
Pont-du-Casse). Ces 6 sites concentrent 48	
points de recharge et permettent d’alimenter les 
42 véhicules électriques de service dont dispose 
aujourd’hui le Département.

En 2024, les études de dimensionnement 
d’Irve sur 15 autres sites départementaux ont 
été initiées : Médiathèque départementale à 
Villeneuve-sur-Lot, Cazala, collège Anatole-
France à Villeneuve-sur-Lot, CMS de Fumel et 
de Nérac, centres d’exploitation routiers de 
Villeneuve-sur-Lot, Condezaygues, Cancon, 
Casteljaloux, Duras, Tonneins, Port-Sainte-Marie, 
Miramont et Marmande ainsi que le centre 
d’exploitation de la navigation à Damazan.

Coût du déploiement des 48 points 
de recharge sur les 6 premiers sites 
départementaux  : 481 000 €
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Anticiper la transformation de l’économie

Contexte
En France, le secteur du bâtiment génère 
chaque année plus de 123 millions de 
tonnes de CO2, représentant 44 % de 
l’énergie consommée en France. Ce constat 
place les bâtiments au cœur des enjeux de 
la lutte contre le réchauffement climatique 
et de la transition énergétique. La loi 
ELAN, promulguée le 23 novembre 2018, 
fixe des objectifs ambitieux de réduction 
des consommations énergétiques des 
bâtiments tertiaires, avec une diminution 
progressive d’au moins 40 % d’ici 2030, 
50 % d’ici 2040 et 60 % d’ici 2050, par 
rapport à une année de référence située 
entre 2010 et 2020. Le décret du 23 juillet 
2019, dit « décret tertiaire » et désormais 
« éco-énergie », restreint l’application de 
ces obligations aux bâtiments tertiaires de 
plus de 1 000 m².
Cette réglementation s’applique à 26 
collèges et à 22 bâtiments abritant les 
services départementaux. La mise en 
conformité avec ces exigences constitue 
un enjeu central pour le Département, tant 
en termes de transition énergétique que de 
réduction de son empreinte carbone.

Perspectives 2025
Mise en œuvre de la stratégie départementale de gestion de 
l’énergie :
• actions de rénovation thermique et énergétiques dans les 

bâtiments ;
• démarrage d’un marché unique de maintenance CVC à 

compter de l’été 2025 pour les collèges, intégrant des 
actions d’améliorations des équipements, l’installation de 
PAC et de gestion techniques centralisées.

Principales actions
• Mise en œuvre de la stratégie départementale pour la 

gestion de l’énergie validée en 2023, sur les collèges et 
bâtiments départementaux, permettant d’atteindre les 
objectifs du décret tertiaire à 2040.

• Poursuite de la conduite et renouvellement des équipements 
de chauffage et de climatisation dans les bâtiments 
départementaux, en vue d’améliorer l’efficacité énergétique 
et réduire l’empreinte carbone.

• Intégration des objectifs du dispositif éco-énergie dans 
les projets de restructuration en cours de préparation, en 
conformité avec le Plan collèges, afin d’assurer une transition 
énergétique cohérente et durable.

• Engagement du Département pour le raccordement 
au réseau de chaleur de l’Agglomération d’Agen, des 
collèges Paul-Dangla et Théophile-de-Viau, de l’Hôtel du 
Département et du site du CIO/Canopé, renforçant ainsi 
l’engagement en matière de développement durable. 

• Renouvellement du contrat de maintenance CVC (chauffage, 
ventilation et climatisation) avec intéressement en 
septembre 2024 pour les bâtiments départementaux et 
construction d’un marché similaire sur le périmètre des 
collèges pour une mise en service en juillet 2025.

 ACTION 2024   LE DÉPARTEMENT,  
PROMOTEUR DE SON TERRITOIRE

La décarbonation de la production et des circulations
Les consommations énergétiques 
des bâtiments

collèges : 11 millions de kWh 
consommés en gaz et électricité en 

2024, en baisse d’environ 25 % par rapport à 
l’année de référence du dispositif Éco Énergie 
Tertiaire et stable par rapport à 2023

bâtiments départementaux :  
4,2 millions de kWh consommés 

en 2024, en baisse de 33 % par rapport 
à l’année de référence du dispositif Éco 
Énergie Tertiaire
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